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COOPÉRATION

Le Congo et le Maroc liés 
par de nouveaux accords
Les deux pays ont si-
gné, le 30 avril, une sé-
rie d’accords renforçant 
leurs relations d’amitié 
et de coopération.   
Ces accords portent, 
entre autres, sur le par-
tenariat entre l’hôpital 
Cheikh-Zaïd, hôpital uni-
versitaire international, 
et le Centre hospitalier 
et universitaire de Braz-
zaville ; une conven-
tion-cadre de coopé-
ration entre l’Office de la 
formation professionnelle 
et de la promotion du tra-
vail et l’Agence marocaine 
de la coopération interna-
tionale et le ministère de 

Le Congo et le Maroc signent quatorze accords de coopération

PÊCHE

Près de deux milliards FCFA  
pour l’aménagement du port de Yoro
Le président de la République, Denis Sassou N’Guesso, et sa 
majesté le roi du Maroc, Mohammed VI, ont lancé, le 30 avril, 
les travaux de construction d’un point de débarquement amé-
nagé des pêcheurs au port Yoro, à Talangaï, le sixième arrondis-
sement de Brazzaville. Le coût global des travaux est estimé à 
environ deux milliards FCFA, pour une durée de deux ans. 
L’ouvrage comportera des zones d’activités diverses, de com-
mercialisation, de transformation des produits de pêche, des 
locaux administratifs et sociaux. Le projet est entièrement fi-
nancé par le royaume chérifien, à travers son agence de coopé-
ration internationale.  Page 3

REVENDICATIONS SOCIALES 

Les syndicats pour 
l’amélioration des conditions 
des travailleurs

Page 4

RÉGIES FINANCIÈRES

L’Assemblée nationale  
va auditionner les 
responsables des douanes
La Commission Economie, finances et contrôle de l’exécution 
du budget de l’Assemblée nationale a annoncé l’audition des 
responsables de l’administration douanière. Dans un courrier 
adressé, le 26 avril, au directeur général des douanes et des 
droits indirects, la Commission rappelle que ce contrôle va por-
ter notamment sur l’exécution du budget de l’Etat au premier 
trimestre 2018 et sur la gestion de la redevance informatique. 
Cette mission de contrôle intervient plus d’une semaine après la 
tenue, le 21 avril, de l’assemblée générale extraordinaire, convo-
quée par un comité dénommé « Action-Douane-Groupe » qui 
avait prononcé la dissolution de l’intersyndicale de cette admi-
nistration des régies financières. 

l’Enseignement technique et 
professionnel, de la formation 
qualifiante et de l’emploi du 
Congo.        
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HOMMAGE À MALAMINE CAMARA

Belinda Ayessa salue  
les efforts des présidents 
congolais et sénégalais Page 16

SPORT ET SANTÉ

Osta Walk City mobilise 
six cents marcheurs  
à Brazzaville Page9

Le président Denis Sassou N’Guesso et sa majesté le roi Mohammed VI lançant le chantier/DR
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La fête du travail que nous avons célébrée hier, 1er 

mai 2018, n’était pas une fête comme les autres. 
Survenant alors que le Congo bande ses muscles 

pour franchir les obstacles élevés sur sa route par la 
crise économique et financière née de l’effondrement 
des cours du pétrole sur les marchés mondiaux, elle a 
marqué la ferme volonté de notre pays de résoudre lui-
même les problèmes auxquels il se trouve présentement 
confronté.

C’est pourquoi, au lendemain de ce jour, il n’est pas inutile de 
rappeler à ceux qui seraient tentés de l’oublier que le travail, 
c’est-à-dire l’apport de chacun à l’effort collectif, s’impose 
plus que jamais comme le véritable ressort du progrès hu-
main sous toutes ses formes. S’il ne garantit pas, chez nous, 
une sortie rapide de crise étant donnée l’ampleur des obsta-
cles à franchir, il permet d’espérer qu’au bout du compte la 
croissance repartira du bon pied, relançant le progrès social 
dont chaque citoyen congolais profitera.

Nous l’avons écrit ici même à maintes reprises ces derniers 
temps et nous n’hésitons pas à le redire : dans le même temps 
où la puissance publique s’emploie à restaurer l’équilibre fi-
nancier national en réformant la gouvernance publique, la 
société civile doit mobiliser ses forces, toutes ses forces pour 
développer les activités qui créeront de la richesse et de 
l’emploi, qui contribueront par les impôts et les taxes à rem-
plir à nouveau les caisses de l’Etat et des collectivités locales, 
qui permettront d’achever les grands travaux d’infrastruc-
ture sur toute l’étendue du territoire national, qui ouvriront 
notre pays sur le vaste monde qui l’entoure, qui concrétise-
ront aussi les engagements pris lors du très récent Sommet 
de Brazzaville sur le climat et le Fonds bleu.

Oui, c’est bien le travail de chacun d’entre nous qui fera du 
Congo, dans les années à venir, un modèle auquel se réfère-
ront les nations qui l’entourent et avec lesquelles nous allons 
devoir coopérer de façon beaucoup plus active si nous vou-
lons non seulement résoudre les problèmes auxquels nous 
sommes confrontés, mais également accélérer la longue 
marche vers le développement durable entreprise dans les 
premières années de ce nouveau siècle.  

Jamais le travail n’a été aussi nécessaire pour le progrès humain!
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Les accords signés au Palais du 
peuple entre la République du 
Congo et le royaume du Maroc, 
en présence du président Denis 
Sassou N’Guesso et du roi Mo-
hammed VI, portent sur plusieurs 
domaines. Aussi a-t-on noté un 
accord sur la promotion et la pro-
tection réciproque des investis-
sements ainsi qu’une convention 
tendant à éviter la double imposi-
tion et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôts sur le revenu. 
Il y a également un accord dans le 
domaine de la pêche maritime et 
de l’aquaculture maritime et un 
autre concernant la réalisation 
d’un point de débarquement amé-
nagé au Congo.
Les deux pays ont conclu aussi 
deux accords-cadres de coopé-
ration dont l’un dans le domaine 

de l’agriculture et de l’élevage et 
l’autre en matière de logistique.  
Ils ont signé un protocole dans 
le domaine de l’Enseignement 
primaire, secondaire et de l’al-
phabétisation ainsi qu’un pro-
tocole d’accord de partenariat 
en matière de formation dans le 
secteur de la santé.
Le Congo et le Maroc ont, en 
outre, signé un accord de coo-
pération dans le domaine du 
tourisme ; un accord-cadre de 
coopération en matière d’énergie 
; un accord de coopération pour 
le développement des énergies 
renouvelables au Congo avec 
Maroccan agency for sustainable 
energy ; un protocole d’accord 
entre l’Office national des hydro-
carbures et des mines du Maroc 
et le Centre de recherches géo-

graphiques et minières du Congo 
portant sur la coopération scien-
tifique et technique.
Par ailleurs, une convention de 
partenariat entre l’hôpital Cheikh-
Zaïd, hôpital universitaire inter-
national, et le Centre hospitalier 
et universitaire de Brazzaville 
a été conclue, de même qu’une 
convention-cadre de coopération 
entre l’Office de la formation pro-
fessionnelle et de la promotion du 
travail et l’Agence marocaine de 
la coopération internationale et le 
ministère de l’Enseignement tech-
nique et professionnel, de la for-
mation qualifiante et de l’emploi 
du Congo.
Notons que la dernière visite de 
sa majesté le roi Mohammed VI au 
Congo remonte à l’an 2006.      

 Christian Brice Elion

DIPLOMATIE

Le Congo et le Maroc raffermissent 
leurs liens de coopération
Les deux pays ont signé, le 30 avril à Brazzaville, en marge de la visite de sa majesté le roi Mohammed VI, 
une série d’accords qui redynamisent davantage leurs relations d’amitié et de solidarité.

L’échange des parapheurs entre les deux parties (DR)
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Les deux chefs d’Etat ont 
officiellement donné le coup 
d’envoi, le 30 avril, du chantier de 
construction d’un point de 
débarquement aménagé des 
pêcheurs, dans le sixième 
arrondissement de Brazzaville, 
Talangaï.  

Estimé à trente millions de di-
rhams, soit environ deux milliards 
francs CFA, le projet est entiè-
rement financé par le royaume 
chérifien à travers son agence de 
coopération internationale. L’ou-
vrage, d’une superficie d’un hec-
tare sept cents mètres, comporte 
des zones d’activités, de commer-
cialisation et de transformation 
des produits de la pêche, des lo-
caux administratifs et sociaux.
La future zone d’activités com-
prendra plus de cent cinquante 
magasins des pêcheurs, un local 
des équipements de pêche et 
deux ateliers de mécanique et 
de réparation de pirogues. Quant 
au point de commercialisation, il 
y sera construit:  une halle aux 
poissons; une chambre froide; 
une fabrique de glace; un marché 
de vente au détail, des espaces 
socio-collectifs, etc. Les travaux 
sont censés durer vingt-quatre 
mois.
Projet à caractère socio-éco-
nomique, il devra participer, à 

Les bénéficiaires du programme « Butterfly métier », issues de 
différentes couches sociales, ont été initiées, pendant une semaine, à 
la confection des accessoires et à la décoration intérieure. Elles ont 
reçu leur certificat de fin de stage, le 28 avril, à Brazzaville.     

L’initiative vient de l’ONG But-
terfly en partenariat avec la 
maison Ornella Roberts, une 
styliste congolaise installée au 
Ghana. Cette activité s’inscrit 
dans le cadre d’un programme 
dénommé « Butterfly métier » 
visant à former des jeunes filles 
et femmes capables de produire 
et de s’autonomiser, a indiqué 
le président de l’ONG, Ronnie 
Nsaffon Batchi. « Cet atelier 

créatif mode et déco a pour 

vocation de promouvoir la 

culture congolaise et afri-

caine, et d’encourager l’esprit 

entrepreneurial auprès des 

filles et femmes. Nous n’espé-

rons pas seulement former 

mais aussi les accompagner 

dans l’exposition de leurs 

créations et surtout les aider 

à pouvoir s’autonomiser », a 
indiqué le jeune leader.
Cette initiative est à sa deu-

xième édition, après celle de 
l’année dernière au cours de 
laquelle les organisateurs ont 
pu former vingt-cinq jeunes 
filles sur la couture, la mode et 

accessoires. A ce jour, plus de 
soixante-quinze personnes ont 
déjà été initiées à ce métier. La 
particularité de cette année, a 
confié Ronnie Nsaffon Batchi, 

est que le module de décoration 
intérieure et des rideaux s’est 
ajouté à la formation.  
Lors de la première édition, 
il n’y avait que la partie ac-
cessoire-mode, c’est-à-dire la 
confection des bijoux en pagne, 
des colliers en perle, des chaus-
sures en pagne. L’atelier relatif 
à la décoration intérieure porte 
sur la conception des pouffes 
et des rideaux. L’exposition de 
quelques articles en pagne, dont 
des colliers, des sandales, des 
sacs à main…, a permis de me-
surer le talent de ces jeunes fu-
tures entrepreneures. Ce genre 
d’activité mérite d’être accom-
pagné et soutenu, afin de pou-
voir permettre aux jeunes filles 
de se prendre en charge. L’ONG 
Butterfly a été lancée par Ron-
nie Nsaffon Batchi après avoir 
participé au programme Yali du 
président Obama. En dehors 
du soutien de l’ambassade des 
Etats-Unis, cette ONG ne béné-
ficie pas de l’apport conséquent 
d’autres partenaires.

Fiacre Kombo

ENTREPRENEURIAT

Cinquante filles-mères formées au métier de mode-décoration 

Quelques articles exposés (Adiac)

INFRASTRUCTURES 

Denis Sassou N’Guesso et Mohammed VI lancent 
les travaux d’aménagement du port de Yoro 

terme, au redressement du sec-
teur de la pêche artisanale au 
Congo, à travers l’organisation et 
l’encadrement de la profession, la 
valorisation et l’amélioration de la 
qualité du produit, y compris la 
promotion des conditions de vie 
et de travail des pêcheurs locaux.  

Il est destiné à quelque cinq cents 
marins pêcheurs, six cents ma-
reyeuses-grossistes et trois mille  
mareyeuses détaillantes. Avec 
l’aménagement d’une flotte de 
pêche, deux cents pirogues sé-
dentaires et trois cents joueurs de 
pêche pourront également accé-

der au port de Yoro.  
Signalons que le port de Yoro est 
l’un des principaux points d’en-
trée des denrées alimentaires de 
Brazzaville, surtout des produits 
de pêche. L’endroit tire son nom 
de Yéro Thiam, un pêcheur sé-
négalais propriétaire du site dans 

les années 1950. Mais ces der-
nières années, ce port historique 
a quelque peu été abandonné. Sa 
réhabilitation par l’agence maro-
caine va, sans doute, renforcer 
les liens d’amitié et la coopération 
maroco-congolaise.

Fiacre Kombo

Lançancement du chantier (DR)
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La Journée internationale des travailleurs, a expliqué Daniel 
Mongo dans sa déclaration prélude à la commémoration de 
l’événement, ne se limite pas qu’à la jouissance. Elle est plutôt, 
a-t-il indiqué, celle de l’action et de la lutte dans l’esprit, pour la 
résolution des problèmes sociaux. 
Aussi la Confédération syndicale congolaise (CSC) reven-
dique-t-elle la publication du nouveau code du travail et du 
nouveau statut général de la Fonction publique, l’harmonisa-
tion des montants des allocations familiales entre les enfants 
des travailleurs régis par le code du travail et ceux des agents 
de l’Etat.  
La réduction du poids fiscal sur les salaires qui menace le pou-
voir d’achat des travailleurs et des fonctionnaires, le paiement 
des restes des droits des ex-travailleurs de l’Office national des 
postes et télécommunications et bien d’autres font également 
partie des préoccupations de la centrale syndicale.
La CSC demande, en outre, au gouvernement de prendre les 
dispositions dans le traitement des dossiers des retraités. « 

Leur situation devient une question de santé publique au 

regard des décès massifs dans le monde des retraités », a-t-il 
déploré.   
Outre ces revendications, la centrale sollicite la création des 
conditions de développement inclusif et de bonne gouver-
nance, la prise des mesures nécessaires pour la réduction effec-
tive du train de vie des institutions de la République et de leurs 
animateurs, l’emploi des cadres compétents pour l’amélioration 
de la qualité des services, le renforcement des contrôles dans 
les lieux de travail, des émulations en vue de susciter la compé-
titivité et la productivité.
Aux entreprises régies par le code du travail, la CSC les appelle 
à honorer leurs engagements vis-à-vis de la Caisse nationale de 
sécurité sociale afin de pérenniser le paiement des pensions à 
la date échue. Les chefs d’entreprise doivent aussi respecter les 
droits des travailleurs et des syndicats au sein de leurs entités 
professionnelles. En ce qui concerne les engagements, la CSC 
entend défendre les acquis sociaux des travailleurs, notam-
ment l’intégrité des salaires et autres acquis comme la valeur 
du point d’indice des fonctionnaires. Elle s’impliquera égale-
ment dans le recrutement du personnel enseignant.
La centrale syndicale a, par ailleurs, déploré les sanctions ar-
bitraires des délégués du personnel et responsables syndicaux 
dans les entreprises ainsi que l’exclusion des partenaires so-
ciaux dans la recherche des solutions concertées à la crise éco-
nomique et financière du pays.
Notons qu’après la lecture de cette déclaration, les membres 
de la CSC ont été édifiés sur les résultats du dialogue social 
national organisé le 17 avril, à Brazzaville. Le compte rendu de 
ses assises a été fait par le deuxième secrétaire, Gilbert Sédar 
Andzouana.  

Lydie Gisèle Oko

Le panel des syndicalistes des 
ministères des Enseignements 
(METPFQE-MEPSA) estime que pour 
maintenir le climat de paix dans le 
pays et garantir une bonne fin de 
l’année scolaire, l’exécutif a intérêt à 
«concrétiser», dans les brefs délais, 
les promesses qu’il a faites lors des 
assises du Comité national du 
dialogue social, le 17 avril dernier.  

Réunis le 1er mai, à l’occasion de la fête in-
ternationale du travail, sous l’égide de leur 
coordonnateur, Daniel Ngami, les syndi-
calistes du Mouvement général des ensei-

gnants du Congo et ceux du Syndicat des 
enseignants ex-bénévoles n’entendent pas 
fléchir. En toute fermeté, ils ont invité le 
gouvernement à traduire dans les faits les 
six recommandations adoptées lors de la 
dernière session du Comité national du dia-
logue social.
Ces recommandations portent, entre 
autres, sur la suspension des circulaires 
conjointes des ministres chargés de la 
Fonction publique et des Finances au su-
jet des révisions des situations administra-
tives des agents de l’Etat ; la nécessité du 
recrutement à la Fonction publique dans 
les secteurs sociaux ; l’actualisation et la 
relance du statut particulier des ensei-

gnants dans le circuit d’approbation.
Le panel des syndicalistes exige aussi le trai-
tement rapide des dossiers des enseignants 
nouvellement intégrés dans la Fonction pu-
blique, suspendu suite à la non-conformité 
de leurs premiers textes d’intégration.
Les professionnels de l’enseignement récla-
ment également, à cor et à cri, l’harmoni-
sation de leurs textes d’intégration dans la 
Fonction publique, parmi lesquels ceux des 
retardataires ainsi que le traitement, dans 
les délais raisonnables, des rappels de solde 
d’activités et des émoluments dus aux en-
seignants, dès que la situation économique 
s’améliorera.

Firmin Oyé

La CSC réaffirme son 
combat pour la défense  
des intérêts des travailleurs
La plate-forme syndicale a réitéré son engagement 
dans une déclaration publiée le 30 avril, à Brazzaville, 
par son secrétaire général, Daniel Mongo. 

Les enseignants demandent au gouvernement de 
respecter ses engagements

La centrale syndicale que préside 
Bellard Elault Bello a demandé, le 1er 
mai à Brazzaville, la publication du 
texte portant relèvement du salaire 
minimum à 80 600 F CFA ; de relancer 
le Comité national du dialogue social 
et de reconsidérer les points soumis à 
leur charge.    

La Confédération syndicale des travailleurs 
du Congo (CSTC) a invité l’Etat à trouver 
une solution au dysfonctionnement de la 
grille actuelle des salaires ; à publier aussi 
bien le texte portant relèvement du salaire 
minimum de la Fonction publique à 80 600 
francs CFA que les statuts particuliers des 
personnels de l’enseignement et à payer 
les rappels des soldes d’activités et des 
indemnités de fin de carrière des ensei-
gnants.
La CSTC voudrait également que soit di-
ligenté le traitement des dossiers des re-
traités afin d’aboutir au paiement de leurs 
pensions. Elle réclame aussi la tenue ré-
gulière des commissions administratives 
paritaires, en application de la loi n°021-89 
du 14 novembre 1989.
S’agissant des allocations familiales, l’or-
ganisation syndicale réclame l’harmonisa-
tion du paiement des retraités de la Caisse 
de retraite des fonctionnaires et ceux de 
la Caisse nationale de sécurité sociale 
(CNSS).
Pour améliorer le climat social, la CSTC 
souhaite que l’Etat revoie la situation des 
personnels d’Ecair, de la Société des trans-
ports publics urbains, de la Société des 

pavés du Congo, d’Air Congo ainsi que les 
réformes envisagées à la Société nationale 
d’électricité, la Société nationale de dis-
tribution d’eau et à Congo-Télécom. Les 
droits sociaux des entreprises liquidées et 
celles en cours de liquidation font égale-
ment partie des préoccupations de la cen-
trale syndicale.
« La CSTC accompagnera le gouver-

nement dans les réformes des sociétés 

dites de souveraineté nationale, pour-

vu que lesdites réformes ne débouchent 

pas sur la perte massive d’emplois », a 
déclaré Bellard Elault Bello.  
En ce qui concerne la protection du climat 
social, l’organisation syndicale a plaidé 
aussi pour la situation des établissements 
publics à budget de transfert, la dette inté-
rieure commerciale ainsi que de la prise en 
charge des sinistrés de 1997 et 2012.
Dans le secteur pétrolier, la CSTC déplore 
« la réalisation au très bas de l’échelle 

des recommandations consécutives aux 

conclusions du 23 août 2017 ». Il s’agit 
notamment des cotisations sociales des 
sociétés de la sous-traitance et de pres-
tation de services. Pour la main d’œuvre 
étrangère, la CSTC demande que soient 
appliquées les dispositions combinées des 
articles 27 et 28 de la loi n°022/88 du 17 
septembre 1988 qui exigent un contrat de 
travail signé au préalable avant l’entrée 
d’un étranger au Congo.
L’organe syndical a durci le ton sur les li-
cenciements massifs qui ont été suivis de 
recrutements des étrangers. Il demande 
à l’administration publique d’appliquer les 

dispositions de la loi n°022/88. En rapport 
avec l’application de la convention col-
lective du secteur des services pétroliers 
par les sociétés ayant des activités dans le 
secteur pétrolier et para pétrolier, il estime 
que « l’appartenance à une convention 

collective du travail est fonction de l’ob-

jet social et de l’activité principale de 

l’entreprise, de même, le basculement 

d’une convention de travail à une autre 

devrait être examiné cas par cas par 

l’administration du travail ».
Selon la CSTC, les sociétés ont l’obligation 
de s’affilier, de déclarer leurs travailleurs 
et de reverser les cotisations sociales à la 
CNSS. « La CSTC recommande à l’ad-

ministration publique d’effectuer des 

contrôles réguliers de ces entreprises 

et, en cas de défaillance de celles-ci, la 

responsabilité des sociétés donneuses 

d’ordre sera engagée dans le règlement 

des sommes dues au titre des cotisations 

sociales », a indiqué Bellard Elault Bello.
Pour les sociétés en autorisation tempo-
raire d’exercice, la CSTC exige la mise en 
place d’une commission de l’administra-
tion publique pour procéder aux enquêtes 
et clarifier leur situation.
Rappelons que le Comité national du dia-
logue social, à peine institutionnalisé, est 
un cadre de concertation entre l’Etat, les 
syndicats et les entreprises. Par ailleurs, 
afin de jouer leur partition aux festivités 
du 1er mai, une dizaine d’organisations ont 
défilé, pendant une trentaine de minutes, 
à la place de la gare à Brazzaville.

Fortuné Ibara

La CSTC interpelle l’Etat sur la grille des salaires de la Fonction publique 

Dans une déclaration rendue 
publique le 1er mai au Palais des 
congrès de Brazzaville, le 
vice-Premier ministre en charge 
des questions du travail, Firmin 
Ayessa, a, entre autres, rappelé 
les valeurs du travail et les 
avancées enregistrées ces 
dernières années.  

Le monde entier a célébré, le 1er mai, la 
Journée internationale des travailleurs. 
Au Congo, l’événement est fêté dans 
un contexte économique marqué par la 
crise et des tensions sociales dans plu-
sieurs administrations publiques. Ap-
préciant à sa juste valeur la contribution 
des partenaires sociaux à l’entreprise de 
restauration des équilibres socioécono-
miques du pays, le gouvernement a sa-
lué leur capacité de compréhension qui 
n’a d’égal que leur sens élevé de patrio-
tisme. Surtout en cette période difficile 
que traverse le Congo. C’est ainsi qu’il a 
exhorté les travailleurs à demeurer en 
ordre de bataille contre un ennemi com-
mun : la crise économique. 
« Le gouvernement vous exhorte, vi-

vement, à garder ce cap d’esprit de 

responsabilité. De même, déterminé 

à trouver des solutions idoines aux 

attentes légitimes du peuple, le gou-

vernement lance un appel aux tra-

vailleurs afin qu’ils aient toujours 

pour fidèles alliés : le culte de travail, 

la discipline professionnelle ; la quête 

de l’excellence, le sens du service et de 

l’intérêt général, le devoir de solidari-

té patriotique ; la rupture définitive 

d’avec les comportements déviants et 

pervers en milieu du travail, notam-

ment la paraisse et l’indiscipline », a 
invité le vice-Premier ministre, ministre 
de la Fonction publique, de la réforme de 
l’Etat, du travail et de la sécurité sociale.  

Firmin Ayessa a également saisi cette 
occasion pour réaffirmer l’attachement 
du gouvernement et des partenaires so-
ciaux aux vertus du dialogue social. Car 
sans stabilité sociale durable, a-t-il sou-
ligné, tout effort de développement et 
toute œuvre de construction nationale 
sont simplement voués à l’échec. « Face 

aux immanquables aspérités qui 

jonchent le monde du travail, face 

aux écarts récurrents qui existent et 

existeront toujours entre la demande 

sociale et l’offre sociale, il est, en ef-

fet, de bonne doctrine que le dialogue 

social, à tous les niveaux, demeure 

au cœur du dispositif de prévention 

et de règlement des conflits de travail 

dans les administrations, les établis-

sements publics et les entreprises », a 
le vice-Premier ministre, précisant que 
la sauvegarde de l’outil de travail devrait 
être une préoccupation communément 
partagée.
Il a, par ailleurs, rappelé qu’au Congo le 
travail et les travailleurs n’ont connu de 
significatives avancées et ne se sont par-
ticulièrement émancipés que lorsque les 
pouvoirs publics et les syndicats se sont 
mis ensemble pour réfléchir et agir dans 
le bon sens de l’histoire. « Que de luttes 

menées, que d’obstacles surmontés 

pour que les travailleurs congolais 

acquièrent la dignité de leurs droits 

devenus désormais inaliénables ! », 
s’est-il exclamé.
En effet, parmi de nombreux droits 
conquis et acquis par les travailleurs 
congolais, il a cité la non-discrimina-
tion salariale entre les travailleurs qu’ils 
soient hommes ou femmes. « Le droit 

étant qu’à travail égal, salaire égal. 

Chers amis, croyez-moi, il n’en est 

pas ainsi sous tous les cieux et dans 

tous les pays. Nous voici aujourd’hui 

encore et toujours ensemble. Le sou-

hait ardent du gouvernement est que 

nous le demeurions, surtout lorsque 

la réflexion et l’action sociale nous 

le commandent. Je vous invite à ne 

jamais baisser garde contre les an-

tivaleurs en milieu professionnel », 
a conclu Firmin Ayessa dans une salle 
bien remplie.
Notons qu’avant de rendre publique la 
déclaration du gouvernement, Firmin 
Ayessa a réceptionné les messages des 
trois centrales syndicales les plus repré-
sentatives (CSTC, CSC et Cosylac), déli-
vrés à l’occasion de cette journée.

Parfait Wilfried Douniama

FÊTE DU 1er MAI 

Les travailleurs invités à demeurer en ordre de bataille contre la crise économique 

Le vice-Premier ministre entouré de son directeur de cabinet et des représentants des syndicats /Adiac
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La journée est fériée dans au moins cent sept pays, ce qui représente 
67% de la population mondiale. La fête, dont l’origine remonte à 1886 à 
Chicago (Etats-Unis), a été adoptée par de nombreux Etats où elle est 
généralement célébrée à la même date précise.  

Au Congo, la fête du 1er mai 
n’est plus célébrée en grande 
pompe par des défilés et autres 
activités comme par le passé. 
Dans la plupart des pays, des 
manifestations sont organisées 
par les syndicats et les partis 
politiques ainsi que des ras-
semblements festifs. C’est le 
cas en France où le 1er mai est 
l’occasion d’acheter un brin 
de muguet ou en Italie où un 
grand concert se tient à Rome 
chaque année.
Dans plusieurs pays des Balk-
ans, au Bangladesh, au Pakis-
tan, en Macédoine, ou encore 
au Honduras, la symbolique 

la plus partagée lors de la fête 
des travailleurs est celle liée 
au communisme. Il s’agit no-
tamment de la faucille et du 
marteau et plus généralement 
la couleur rouge.
Si en Birmanie, en Libye et en 
Syrie aucune manifestation 
publique n’est organisée lors 
du 1er mai, en Turquie, en In-
donésie et au Pakistan, cette 
journée est célébrée et fériée 
mais les manifestations sont 
quelque peu interdites.
Parmi les rares pays qui ne 
célèbrent pas la fête figurent 
les Pays-Bas, les Etats de la 
péninsule arabique et Israël 

dont le calendrier est diffé-
rent du calendrier grégorien 
utilisé dans la majeure partie 
du monde. D’autres nations 
fêtent le 1er mai en différé. 
C’est le cas du Sri Lanka qui 
célèbre cette journée le 7 mai, 
du Royaume-Uni qui le fait le 
premier lundi de mai (le 7 en 
2018), de la Nouvelle-Zélande 
dont les autorités ont retenu le 
quatrième lundi d’octobre. Les 
Etats-Unis, comme le Canada, 
y consacrent le premier lundi 
de septembre.
Quant au Japon, l’Afghanistan, 
l’Iran et certains Etats indiens 
qui célèbrent certes la fête du 
travail le 1er mai, il faut noter 
qu’ils sont parmi les rares à ne 
pas en faire une journée chô-
mée et payée. En Lituanie, le 
statut du jour de ces festivités 

est débattu et ce jour chômé 
pourrait être remis en cause, 
tandis qu’en Birmanie, en Li-
bye et en Syrie, aucune mani-
festation publique n’est orga-
nisée.
La fête du travail tire ses ori-
gines de l’appel à la grève lan-
cé le 1er mai 1886 par les syn-
dicats américains.  L’origine de 
la fête remonte à 1886 - jour de 
renouvellement des contrats 
de travail - pour réclamer les 
huit heures de travail quoti-
dien. Le même jour, plus de 
trois cent mille ouvriers avaient 
quitté leurs usines à travers 
le pays. Deux jours plus tard, 
soit le 3 mai, des incidents 
éclataient à Chicago, un des 
centres de la contestation, où 
plusieurs grévistes furent tués 
par la police. A la fin d’un mee-

ting le lendemain, une bombe 
éclata parmi les policiers. Les 
forces de l’ordre répliquèrent 
en tirant sur la foule. Sept poli-
ciers et plusieurs manifestants 
trouvèrent la mort lors de ces 
incidents.
En rapport avec cet ac-
croc, huit anarchistes furent 
condamnés pour attentat, 
dont quatre pendus. Ils seront 
réhabilités par la justice en 
1893. Avant leur libération, no-
tamment en 1889, le congrès 
constitutif de la Deuxième In-
ternationale décida d’organi-
ser à date fixe, à partir du 1er 
mai 1890, une manifestation 
internationale des travailleurs 
pour demander la journée 
de huit heures et honorer les 
morts de Chicago.

Nestor N’Gampoula

FÊTE DU TRAVAIL

Le 1er mai largement célébré dans le monde

Depuis l’autorisation du Conseil de sécurité, les soldats russes font 
preuve de la sociologie militaire et refusent d’être considérés comme 
des forces d’occupation. Après des distributions des vivres à la popula-
tion du Km5, c’est le tour des discussions avec les groupes armés à Ka-
ga-Bandoro. L’implication des soldats russes intervient dans un contexte 
où l’Union africaine, dans le cadre de la mise en œuvre de sa feuille de 
route, poursuit les discussions avec ces groupes armés en vue d’un dia-
logue avec les autorités du pays prévu probablement pour juillet.
L’aéronef des émissaires russes a atterri sur l’aérodrome de Kaga-Ban-

doro à la surprise de la population 
qui ne comprenait pas pourquoi 
les Blancs, membres de l’équipage, 
puissent entrer en discussions 
avec les leaders des groupes ar-
més. La réaction de cette popu-
lation était d’empêcher l’avion de 
décoller de là. Sur les réseaux so-
ciaux, cette réaction a fait un buzz, 
beaucoup sont ceux qui voient la 

main de la France jusqu’à ce que le porte-parole du gouvernement lève 
l’équivoque. « Cet avion dont on parle est un avion russe dont la 

mission de l’équipage serait de prendre contact avec les respon-

sables des groupes armés », a-t-il dit,  avant d’appeler la population 
au calme. La réaction du porte-parole cache mal la fermeté vis-à-vis des 
groupes armés. En langue nationale Sango, la précision de la déclaration 
gouvernementale est sans appel. « Dans la situation où nous nous 

trouvons, comme vous le savez, il y a parfois le dialogue avant 

le combat. C’est pourquoi, j’ai reçu de la hiérarchie l’information 

comme quoi ce sont les Russes qui sont partis discuter avec les 

groupes armés », a-t-il insisté.
Les Russes engagent des discussions avec les groupes armés peu après 
le regroupement des leaders de la Séléka à Kaga-Bandoro, puis à Ndélé 
mais aussi et surtout à un moment où le flux d’armes dans les zones sous 
contrôle des groupes armés s’intensifie.
Difficile de dire aujourd’hui si le Conseil national de la médiation y est 
impliqué. Ce même doute concerne aussi  l’engagement du  panel des 
experts de l’Union africaine dans ce nouveau dialogue engagé par les 
Russes. Toutefois, ces différentes structures ont appelé au dialogue 
dans la fermeté.

Des personnes non identifiées ont emporté, dans la 
nuit du 29 au 30 avril, une importante somme 
d’argent selon des sources proches du clergé.

La paroisse Sainte Marie de Ndélé, sise dans le fief 
de la Séléka, a fait l’objet d’un braquage dans un 
contexte où cette localité sert de point de conver-
gence pour les groupes armés hostiles au pouvoir 
de Bangui après l’opération Soukoula contre les 
groupes armés du Km5. Regroupement où, se-
lon des informations concordantes, les combat-
tants commencent à regagner les zones sous leur 
contrôle. Le père, curé de la paroisse Sainte Marie 
de Ndélé, Placide Ngounou, décrit les faits en ces 
termes : « C’était aux environs de 1h du matin 

que quatre personnes armées ont fait irrup-

tion dans la concession de l’église. Après avoir 

neutralisé le veilleur, Ils nous ont pointés avec 

leurs armes en nous demandant de l’argent.  

On était obligé de leur remettre le coffre-fort 

contenant l’argent réservé au pèlerinage pré-

vu pour le 5 mai courant ainsi que l’argent du 

fonctionnement de l’école que nous gardons 

chez nous ».

Un autre prêtre nommé Rufin Maléporo a souligné 
qu’ils n’ont pas été agressés par ces malfrats. « Ils 

nous ont menacés au début avec les armes 

mais leur objectif était de nous extorquer de 

l’argent et c’est ce qu’ils ont fait. Mais nous 

n’avons pas été maltraités ni agressés », a-t-
il ajouté.
Le braquage perpétré contre les religieux ca-
tholiques intervient quelques semaines seule-
ment après l’assassinat de l’abbé Joseph Dési-
ré Angbabata, curé de la paroisse de Séko, à 
62 km de Bambari, au centre du pays, par des 
hommes armés.

L’information a été donnée au RJDH par des sources bien informées 
qui ont précisé que l’arsenal est venu du Soudan au profit des groupes 
armés proches du FPRC.

Les cargaisons d’armes 
convoyées par véhicule sont arri-
vées entre le 25 et le 26 avril dans 
la ville de Bria, alors que les lea-
ders du FPRC et de l’UPC se re-
groupent à Ndélé, dans le Bamin-
gui Bangoran. Ce flux d’armes 
vers cette localité contrôlée par 
les groupes armés de Bria inter-
vient dans un contexte où les 
combattants armés ont restitué 
une partie de leurs armes au bé-
néfice du processus pré DDR lan-
cé dans la ville. Elles vont servir 
aux anti-balaka qui multiplient la 
fabrication d’un matériel artisa-
nal.
Joints par le RJDH, certains 
cadres du FPRC n’ont pas voulu 

commenter le flux de ces armes. 
« Nous n’avons pas de réponse 

à donner à votre question, nos 

leaders sont à Ndélé quand 

ils seront de retour, à ce mo-

ment-là ils vous le diront », a 
dit un élément du FPRC dans la 
ville de Bria.
Cette situation est une menace 
pour la paix dans la région selon 
la société civile. « Le calme que 

vous observez ici est temporel 

et imprévisible. Il suffit d’un 

rien pour que cela bascule. 

Nous avons enregistré des in-

cidents qui peuvent conduire à 

des affrontements. Les éléments 

du chef Dagboucha ont perpé-

tré des violences sur un indivi-

du et c’est comme cela que com-

mencent les violences ici. Mais 

Dieu merci, la situation s’est 

stabilisée », a expliqué au RJDH 
un membre de la société civile 
sous couvert d’anonymat.
Les affrontements armés entre 
les groupes actifs dans la région 
ont contraint plusieurs personnes 
à vivre sur le site des déplacés, 
dont 44 318 sur le site de Pk3, 
selon l’ONG Coopi, et plusieurs 
centaines dans certains sites des 
déplacés de Bria.
La Haute Kotto est une zone mi-
nière et les groupes armés qui 
ont l’emprise sur l’exploitation 
de ces mines ne favorisent pas le 
retour de l’autorité de l’Etat, mal-
gré les sanctions du processus de 
Kimberley infligées aux diamants 
du nord-est considérés comme 
diamants du sang.

N.N’G. et le RDPH

ACTUALITÉ EN CENTRAFRIQUE

PROCESSUS DE PAIX 

Les Russes entrent dans la danse  
des pourparlers avec les groupes armés

Alors qu’ils poursuivent l’entraînement des Forces armées 
centrafricaines (Faca) pour le maniement de leurs armes, des 
émissaires militaires russes ont entamé discrètement des entretiens 
avec l’aile dure de la Séléka sous contrôle de Nouredine Adam. C’est ce 
qu’a révélé le porte-parole du gouvernement, Ange Maxime Kazagui.

« Cet avion dont on parle 
est un avion russe dont 
la mission de l’équipage 
serait de prendre contact 
avec les responsables des 

groupes armés »

INSÉCURITÉ DANS LE NORD DU PAYS

Un braquage perpétré dans l’église catholique de Ndélé

LOCALITÉ DE BRIA

Le flux des armes menace la paix



N° 3207 -mercredi 2 mai 2018L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E
6 | INTERNATIONAL/ANNONCE

« Nous devons accroître radica-

lement nos ambitions (…). Le 

laps de temps qui nous est im-

parti pour s’attaquer au change-

ment climatique arrive bientôt 

à échéance », a déclaré la respon-
sable climat de l’ONU, Patricia Es-
pinosa, lors d’une conférence de 
presse.
Cet appel vient à point nommé 
puisque les engagements de réduc-
tion d’émissions de gaz à effet de 

serre pris jusqu’à présent par les 
Etats signataires devraient conduire 
à un monde à +3°C. Pourtant, l’ac-
cord de Paris sur le climat de 2015 
vise à contenir le réchauffement 
mondial sous les 2°C, voire 1,5°C, 
par rapport à l’ère préindustrielle.
Patricia Espinosa a souligné qu’une 

augmentation des gaz à effet de 
serre de cette «ampleur serait 

extrêmement déstabilisante ». 
« Nous ne pouvons pas le per-

mettre », a-t-elle souligné. « Nous 

n’avons pas de temps à perdre », 
a plaidé, quant à lui, Luke Dauniva-
lu, négociateur en chef des îles Fidji 
qui président actuellement la COP.
Le responsable du groupe des pays 
les moins avancés, Gebru Jember 
Endalew, a évoqué les nombreuses 
conséquences causées par le chan-
gement climatique. « Les impacts 

climatiques sont déjà visibles 

tout autour de nous. La gravité 

et la fréquence des inondations, 

des tempêtes, des sécheresses, de 

la hausse du niveau de la mer 

et d’autres conséquences ne font 

qu’augmenter et des centaines de 

millions de personnes risquent 

d’être déplacées », a-t-il relevé dans 
un communiqué.
Les négociations de Bonn ne sont 
autres que la première étape d’une 
année cruciale dans la lutte contre le 
dérèglement climatique. Elles pren-
dront fin le 10 mai, soit quelques 
mois avant la conférence climat de 
l’ONU (COP 24) prévue pour dé-
cembre en Pologne. Les signataires 
devront finaliser les règles de mise 
en oeuvre de l’accord de Paris pour 
permettre son application en 2020.

Nestor N’Gampoula

DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE

L’ONU appelle à agir vite
Au premier jour d’une réunion regroupant quelque deux cents signataires de 
l’accord de Paris à Bonn (Allemagne) le 30 avril, les Nations unies ont 
souhaité que le monde soit plus ambitieux en matière de lutte contre le 
changement climatique « avant qu’il ne soit trop tard ».  

« Les impacts climatiques 

sont déjà visibles tout 

autour de nous. La gravité 

et la fréquence des 

inondations, des tempêtes, 

des sécheresses, de la hausse 

du niveau de la mer et 

d’autres conséquences ne 

font qu’augmenter et des 

centaines de millions de 

personnes risquent d’être 

déplacées »

Le texte voté le 30 avril instaure 
un régime présidentiel et 
renforce les pouvoirs de l’actuel  
président, Idriss Déby. Le scrutin 
a été boycotté par l’opposition 
pour protester contre l’adoption 
du projet de révision 
constitutionnelle.  

Le projet de la nouvelle loi fon-
damentale a été notamment 
voté par cent trente-deux voix 
pour et deux contre. Les trente-
trois députés de l’opposition, 
sur les cent soixante-dix  que 
compte l’Assemblée, n’ont pas 
voté ce texte parce qu’ils ne 
voulaient pas que cela se fasse 
par voie parlementaire. Avec 
des organisations de la socié-
té civile et l’Eglise catholique, 
l’opposition voulait plutôt que 
le projet de révision constitu-
tionnelle soit adopté par réfé-
rendum.
Issu des résolutions du forum 
national rassemblant les forces 
politiques, religieuses et so-
ciales du pays, tenu en mars et 
qui était boycotté par l’opposi-
tion et une partie de la société 
civile, le texte limite le nombre 
de mandats présidentiels. Il 
prévoit singulièrement que le 
mandat passera à six ans, re-
nouvelable une fois, contre cinq 

ans renouvelable indéfiniment 
actuellement. Mais cette limi-
tation ne convainc pas l’oppo-
sition qui relève qu’Idriss Déby, 
65 ans, dont le cinquième man-
dat s’achève en août 2023, pour-
ra rester au pouvoir jusqu’en 
2033.
La nouvelle Constitution pré-
voit aussi que les ministres 
nommés par le président prê-
teront serment devant lui. Le 
chef de l’Etat pourra aussi « 
déléguer certains de ses pou-
voirs aux ministres », précise le 
texte, ajoutant que le gouver-
nement est responsable devant 
l’Assemblée nationale et que les 
députés sont élus au suffrage 
universel direct.
L’Union nationale pour la démo-
cratie et le renouveau, l’un des 
principaux partis d’opposition, 
a dénoncé un « vote quasi mé-
canique » et appelé les Tcha-
diens à protester. « Déby seul 
sera aux commandes, plus qu’il 
ne l’était déjà », a estimé cette 
formation politique. « L’en-
semble des partis politiques de 
l’opposition a voulu manifester 
(…) devant l’Assemblée na-
tionale pour protester contre 
le vote à l’Assemblée, mais les 

forces armées étaient présentes 
tout autour du parlement », a 
indiqué  le porte-parole du par-
ti, Tchindebbé Patalle.
L’adoption du projet de révision 
constitutionnelle par l’Assem-
blée « risque de fausser grave-
ment les règles du jeu démo-
cratique », dans la mesure où 
le pouvoir y dispose d’une écra-
sante majorité, a relevé, de son 
côté, la conférence épiscopale.
Le projet de la nouvelle Consti-
tution est adopté alors que des 
élections législatives, repous-
sées depuis 2015, devraient 
avoir lieu avant la fin de l’an-
née. À l’instar d’autres pays 
d’Afrique centrale, le Tchad 
est frappé par une crise écono-
mique consécutive à la chute 
des cours du baril en 2014 mais 
des tentatives de diversification 
économique sont en cours.
Allié de l’Occident dans la lutte 
contre les djihadistes, le Tchad 
fournit des soldats et des appuis 
financiers à des forces interna-
tionales comme le G5 Sahel, la 
Force multinationale mixte au 
Lac Tchad et se bat aux côtés 
des Français au Mali, dans le 
cadre de l’opération Barkhane 
dont le siège est à N’Djamena.

N.N’G.

TCHAD

Une nouvelle Constitution adoptée
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La région est en proie à des attaques djihadistes récurrentes depuis 
trois ans, selon des analystes, qui signalent des assassinats ciblés se 
multipliant sur le terrain, la fermeture de plus de deux cents écoles et 
d’un tribunal pour « raison de sécurité ».  

Face à la situation qui prévaut 
dans la région, Kouliga Nikiema, 
responsable d’un parti d’opposi-
tion, l’Union pour le progrès et 
le changement, a réagi. « Après 

la fermeture des mairies, c’est 

autour des palais de justice. 

Avons-nous perdu le nord et le 

Sahel de notre pays ? », s’est-il 
interrogé.
Des témoins affirment que 
quelque vingt mille élèves et huit 
cents enseignants sont actuelle-
ment privés d’écoles alors qu’à 
la mi-avril, un enseignant avait 
été kidnappé. Et c’est parce qu’il 
« parlait français aux élèves » 
que ce dernier a été enlevé, se-
lon le groupe Etat islamique 
dans le grand Sahara qui avait 
revendiqué son enlèvement.
La semaine dernière, les auto-
rités burkinabè ont décidé de 
fermer le tribunal de Djibo, chef-
lieu de la province du Soum, 
frontalière du Mali, parce que 
le personnel craignait déjà des 
représailles djihadistes. « La 

population de Djibo peut voir 

dans cette fermeture un aban-

don de l’Etat central (…). Il 

est évident que la souveraine-

té nationale est profondément 

ébranlée par cette fermeture », 
a déclaré Kouliga Nikiema.
Depuis mars 2015, le Burkina 
Faso est confronté à des at-
taques djihadistes alors que 
le pays était épargné par les 
groupes armés actifs dans le 
Sahel. Ces attaques fréquentes 
et meurtrières visant la partie 
nord ont déjà fait cent trente-
trois morts dans la région, selon 
un bilan officiel. Hormis cette 
zone, trois attaques avaient 
frappé  Ouagadougou, la capi-
tale du pays, en deux ans, dont 
la dernière date de mars. Des at-
taques qui ont fait au total près 
d’une soixantaine de morts.
« Que ce soit les enlèvements 

de fonctionnaires ou d’élus 

locaux, les assassinats ciblés, 

l’utilisation d’engins explo-

sifs et les incursions de djiha-

distes dans les écoles, les mar-

chés, tout porte à croire que 

la région du Sahel burkinabè 

est sérieusement menacée », a 

estimé Karamoko Traoré, expert 
en sécurité. « Malgré de nom-

breux efforts, le manque d’ef-

fectifs et de moyens militaires 

conséquents entraîne un 

risque grandissant de perdre 

cette région ou de la voir de-

venir un no man’s land », a-t-il 
relevé, ajoutant que « les forces 

de l’ordre paraissent impuis-

santes devant les combattants 

prêts à mourir ».

Sept départements touchés 

par des attaques terroristes

De son côté, Souleymane Oué-
draogo, un analyste politique, 
a déploré les incursions djiha-
distes dans le nord du pays. 
« Sept des neuf départements 

de la province du Soum ont 

déjà été touchés par des at-

taques terroristes, contrai-

gnant la population de ces lo-

calités à s’enfuir », a-t-il noté.
Pour cet activiste, quatorze mille 
à quinze mille personnes ont déjà 
quitté le nord du Burkina Faso 
du fait des attaques terroristes, 
mais la Croix-Rouge estime qu’il 
y a plus de cinq mille déplacés. 
« Les villages se vident peu à 

peu et ceux qui y restent sont 

constamment menacés par les 

combattants d’Ansarul Islam, 

qui font la navette entre le 

pays et le Mali », a-t-il indiqué.  
Ce groupe islamiste, fondé par 
le Burkinabè Malam Dicko, a 
revendiqué plusieurs attaques, 
dont celle qui avait tué douze 
soldats en décembre 2016, 
conduisant les Etats-Unis à pla-
cer ce groupe sur sa liste noire 
« terroriste », depuis fin février.
Les autorités burkinabè sont 

en voie de perdre le contrôle 
du nord de leur pays, alors que 
l’année dernière, le ministre de 
la Défense, Jean Claude Bouda, 
avait promis que « le Burkina 

ne cèdera pas un centimètre 

de son territoire. On va se 

défendre bec et ongles pour 

sauver notre pays », avait-il in-
sisté, alors que l’armée loyaliste 
venait de reprendre l’ascendant 
sur les djihadistes, grâce aux 
opérations militaires conjointes 
menées avec le Mali et la force 
française Barkhane.
Pour tenter de rassurer la po-
pulation, le gouvernement a 
promis, la semaine dernière, de 
« mobiliser plus de ressources 

pour renforcer la sécurité et 

permettre la réouverture pro-

gressive des écoles fermées 

dans la région ». Une annonce 
qui donne espoir aux déplacés 
impatients de regagner leurs 
localités et qui attendent que le 
gouvernement concrétise son 
programme d’urgence sur trois 
ans, doté de quatre cent qua-
rante-cinq milliards de F CFA, 
lancé en 2017 pour améliorer la 
sécurité, l’éducation, la santé et 
l’approvisionnement en eau po-
table dans la région du Sahel.

Nestor N’Gampoula

TERRORISME

Le nord du Burkina Faso en passe d’échapper à l’Etat 

« le Burkina ne cèdera pas un 

centimètre de son territoire. On 

va se défendre bec et ongles pour 

sauver notre pays »,
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Pour la deuxième année 
consécutive, le pays recevra des 
ouvrages collectés en marge de 
la trente-deuxième édition de la 
manifesation par les librairies 
Payot, dans le cadre de 
l’opération « Partager Lire ».  

Imaginée par la librairie Payot, 
Philippe Ciamporcero, son di-
recteur commercial, explique 
que l’opération solidaire « 

Partager Lire » consiste à 

récolter des ouvrages qui 

seront envoyés par la suite 

dans un pays partenaire. 

Le point d’orgue se déroule 

durant le Salon du livre de 

Genève. Après six années de 

collaboration avec la Tuni-

sie, c’est au tour du Sénégal 

de recueillir, depuis 2017, 

cent mille ouvrages, « une 

moisson encore plus impor-

tante », a confié le directeur 
commercial.
« Partager lire » se déroule 
en deux temps. Durant une 
première phase, les librai-
ries Payot récupèrent direc-
tement dans les établisse-

ments les livres apportés par 
le public. Entre le 13 et le 24 
avril, les lecteurs sont invi-
tés à déposer leurs ouvrages 
auprès du réseau de librai-
ries Payot auquel s’ajoutent 
quatre-vingt-sept points de 
récoltes en Suisse romande. 
Une fois rassemblés, les livres 
sont classés en genre par les 
libraires, suivant des critères 
thématiques. Les boutiques 
Nature et découverte sont 
aussi associées à la collecte.
C’est au cours du Salon que 
prend place la dernière étape 
: un espace est monté par 
Palexpo, l’organisateur, qui 
reçoit régulièrement les vi-

siteurs, les bras ployant sous 
la charge des sacs d’ouvrages 
à donner. « Tout n’est pas 

conservé : les livres en mau-

vais état sont immédiate-

ment mis de côté ; nous ne 

saurions avoir vocation à 

donner des livres abîmés. 

De même que les œuvres 

à caractère religieux, éro-

tique ou de nature à cho-

quer sont triées et récupé-

rées par un partenaire qui 

va se charger de leur recy-

clage », a poursuivi Philippe 
Ciamporcero.
Pour cette année, Amadou 
Ndiaye, responsable division 
culture lecture publique du 

ministère de tutelle, s’est ren-
du à Genève. Entre membres 
de l’équipe de collecte à Palex-
po, il a indiqué que son pays 
mène une véritable politique 
du « partage du livre » pour 
permettre aux apprenants ou 
aux citoyens tout court, « un 

accès gratuit à la lecture 

pour tous dans les réseaux 

publics ».
Heureux de participer au par-
tenariat entre la coalition de 
la librairie Payot / Nature & 
Découvertes Suisse et Coop, 
l’association des Sénégalais 
de Genève et son ministère, 
Amadou Ndiaye a détaillé le 
processus de la collecte dans 

le cadre de la solidarité entre 
pays francophones. « Ces 

livres sont destinés aux bi-

bliothèques de lecture pu-

blique dont les budgets sont 

réduits ou inexistants », a-t-

il signifié. Et de poursuivre, 

« en collaboration avec les 

associations et l’Etat, ils 

permettent d’atteindre nos 

concitoyens hors de Dakar, 

très souvent dans les zones 

enclavées par l’école de 

proximité ». Car, a-t-il es-

timé, « tout apprentissage 

doit s’endosser sur un livre 

» ; le livre qui doit redevenir 
l’outil au cœur de tout ensei-
gnement de connaissances au 
Sénégal.
Le Sénégal renouvellera cette 
opération en 2019 pour ren-
forcer son dispositif d’outils à 
l’apprentissage de la lecture et 
au travail lié à une meilleure 
connaissance de la culture. A 
qui le tour de la récolte soli-
daire de livres en 2020 ?

Marie-Alfred Ngoma, envoyé 

spécial à Genève 

La manifestation a fermé ses portes le 29 avril, après cinq jours 
d’échanges et de rencontres entre quelque mille auteurs suisses et 
internationaux. La première tendance annonce un bilan de 
fréquentation de quatre-vingt-sept mille visiteurs.

La 32e édition du Salon du livre 
de Genève, ouvert sur le monde 
avec des visiteurs venus de tous 
les horizons, a été une belle 
réussite, à en croire les organi-
sateurs. Les auteurs annoncés 
ont tous assuré leur présence. 
De Ken Bugul, Théo Ananissoh, 
Paulin Assem, Aminata Sow 
Fall, Florent Couao-Zotti, Adèle 
Caby-Livannah, Sami Tchak, 
Shulem Deen et Helene Cooper, 
les stars Marc Levy, Agnès Mar-
tin-Lugand, Douglas Kennedy, 
Frédéric Beigbeder ou Claudie 
Gallay ont réuni leurs fans. Pour 
Joël Dicker, une impression-
nante foule a longuement patien-
té pour le rencontrer, dimanche 
après-midi. Du côté de l’Afrique, 
les premières Assises du livre en 
Afrique ont été tenues. Notre 
compatriote Wilfried N’Sondé a 
reçu le Prix Kourouma.
Durant trois jours, en marge du 
salon, les quatrièmes Assises 
de l’édition ont réuni les pro-
fessionnels du monde du livre 
suisses et internationaux autour 
d’échanges, de tables rondes, 
de face-à-face et d’ateliers. Dès 
la première journée, le 25 avril, 
en présence de la présidente du 
Salon, Isabelle Falconnier, du mi-

nistre de la Culture et de la Fran-
cophonie de la Côte d’Ivoire, 
Maurice Kouakou Bandaman, de 
la fondatrice du Pavillon Lettres 
d’Afrique, Aminata Diop John-
son, et de la présidente de l’Al-
liance des éditeurs de l’Afrique 
centrale, Sylvie Tsame, les As-
sises du livre en Afrique ont 
échangé autour du thème « L’édi-
tion en Afrique en 2018 : évolu-
tions, défis et perspectives ».
Le lendemain, elles ont traité la 
thématique « Naître, durer et 
grandir dans les univers du livre 
- Concentration, mutualisation 
des ressources et partage des sa-
voirs ». Le 27 avril, trois grandes 
rencontres ont rythmé la journée 
: une rencontre inédite entre li-
braires de France et éditeurs 
suisses romands, une session 
avec les professionnels du livre 
et de l’édition en Afrique et un 
rendez-vous entre des traduc-
teurs germanophones de Suisse 
ainsi que d’Allemagne et des édi-
teurs québécois.
Le Prix du public du Salon du 
livre de Genève a été remis à 
Gaëlle Josse pour son roman 
Une longue impatience (Noir sur 
Blanc) et le Prix Ahmadou-Kou-
rouma à Wilfried N’Sondé pour 

Un océan, deux mers, trois conti-
nents (Actes Sud).
Des littératures d’ici et d’ailleurs, 
des rencontres multiculturelles 
avec de nombreux échanges en 
langue anglaise, des générations 
se mêlant sur les scènes réunies 
par une même belle curiosité, 
des visiteurs solos, des familles, 
des groupes d’amis ou de sco-
laires séduits par près de trois 
mille animations et activités : le 
Salon du livre a su rassembler, 
une fois de plus, un public de 
passionnés autour des livres, de 
l’art et de la culture dans un es-
prit convivial.
Dans le chapitre « avancées so-

ciales », à partir de cette édition, 
toutes les prestations des au-
teurs invités sur une des scènes 
du Salon du livre portées par la 
Fondation pour l’Ecrit seront 
rémunérées. Les frais de dépla-
cement, d’hébergement et de 
repas étaient d’ores et déjà pris 
en charge. Avec ce pas supplé-
mentaire, les organisateurs re-
connaissent que le temps passé 
par les auteurs, dans le cadre 
du salon, pour des tables rondes 
ou lors de débats, est un inves-
tissement en temps et non une 
démarche promotionnelle, qui se 
doit d’être rémunérée.
Du côté du Salon africain, avec 

Pascal Kramer et Boniface Mon-
go Mboussa aux commandes, 
c’était la consécration de quinze 
ans de l’espace. Pour célébrer 
cet évènement, Couleur Café, 
première vitrine romande des 
cultures africaines, a marqué le 
coup en organisant le dimanche, 
en fin de journée, un défilé de 
mode 100% wax et un concert 
du groupe de musique afro-
suisse les SugaZz.
Prochain rendez-vous en 2019, 
du 1er au 5 mai, pour le 33e Sa-
lon du livre de Genève, toujours 
à Palexpo.

SALON DU LIVRE DE GENÈVE

Une réussite pour la 32e édition 

Boniface Mongo Mboussa, au centre, lors d’une des tables rondes du Salon africain (Adiac)

Des livres récoltés pour le Sénégal
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ARRÊT SUR IMAGE

La chanteuse française, amie de l’Afrique, qui s’illustra avec le morceau « 
Africa », tube des années 1980, est décédée à 65 ans dans la nuit du 30 avril au 
1er mai, des suites d’une longue maladie, a indiqué son compagnon Christian 
Soulié à l’Agence France presse (AFP).  

En ces termes, Christian Soulié a écrit : « Elle vous a fait danser par millions 

en créant « Africa » et en chantant « Quand tu pars », et des dizaines d’autres 

titres. La flamme de Rose Laurens vient de s’éteindre à la suite d’une 

longue maladie à laquelle elle résistait encore sur la scène du Cabaret 

Sauvage en 2016 ».
Après la parution de plusieurs singles dans les années 1970, Rose Laurens, de 
son vrai nom Rose Podwojny, décroche un rôle dans la comédie musicale «Les 

Misérables», en 1980.
Elle sort son premier album en 1982, «Déraisonnable», écrit par le composi-
teur Jean-Pierre Goussaud qui a notamment collaboré avec Dalida et Céline 
Dion. C’est sur cet album que figure le titre «Africa» qui s’est écoulé à plus d’un 
million d’exemplaires.
Ce tube a été remis au goût du jour, il 
y a quelques semaines, par le chanteur 
Julien Doré qui en a fait une reprise en 
duo avec Dick Rivers.
Au total, Rose Laurens a sorti une petite 
dizaine d’albums et a notamment colla-
boré avec Francis Cabrel, Jean-Jacques 
Goldman, Yves Duteil et plus récem-
ment Pierre Palmade, avec lequel elle 
a écrit son dernier album, «ADN». Elle 
s’est produite, en 2016, sur la scène pari-
sienne du Cabaret Sauvage.
Elle a joué en 2001 dans « L’ombre d’un géant », comédie musicale de Fran-
çois Valéry. Pour la diaspora africaine des années 1980 en France, les paroles 
de la chanson « Africa » résonnent et rythment encore et encore les souvenirs :
Je suis amoureuse d´une terre sauvage

Un sorcier vaudou m´a peint le visage

Son gri-gri me suit au son des tam-tams

Parfum de magie sur ma peau blanche de femme

 Refrain

 Africa

J´ai envie de danser comme toi

De m´offrir à ta loi

Africa

De bouger à me faire mal de toi

Et d´obéir à ta voix

Africa
 Marie Alfred Ngoma avec l’AFP

MUSIQUE

Rose Laurens s’en est allée 

Koukaba Vuidibio est arrivé en tête de peloton sur le trajet de 11 km de 
la marche sportive populaire internationale organisée dans la capitale 
congolaise, le 29 avril, par l’Organisation du sport africain travailliste 
et amateur (Osta).  

Travailleurs des secteurs public 
et privé, les clubs de marcheurs 
et tant d’autres amateurs de la 
marche sportive ont pris part à 
la deuxième édition de Osta Walk 
city, à Brazzaville. Les localités 
de Dolisie ( Niari) et de Ouesso ( 
Sangha) n’ont pas été en marge. 
« Marchons et préservons 

notre environnement » a été le 
thème de ce rendez-vous spor-
tif dont l’objectif premier n’était 
pas de déterminer les plus méri-
tants mais de mobiliser un grand 
nombre de personnes autour de 

la marche sportive pour des rai-
sons de santé et de cohésion, 
entre autres. « Pratiquer réguliè-

rement les activités physiques et 

sportives tout au long de la vie 

pour faire reculer la sédentarité 

et éviter à tous, les conséquences 

néfastes des maladies dégéné-

ratives, plus particulièrement 

cardiovasculaires, est un défi 

qui doit nous mobiliser tous et 

partout sur le continent », a in-
diqué le président de l’Osta, le Dr 
Evele Malik Atour, en soulignant 
que c’est la frange la plus active 

de la population africaine qui est 
concernée par les changements de 
modes et d’habitudes liés à la vie 
moderne avec toutes les consé-
quences sur la santé.
Le directeur de cabinet du mi-
nistre des Sports et de l’éducation 
physique, Jacques Gambou, a fé-
licité l’ensemble des marcheurs 
pour une participation massive 
malgré la fine pluie qui s’est abat-
tue sur Brazzaville le jour de la 
compétition. Par ailleurs, le pré-
sident de la Fédération congo-
laise du Sport de travail, Robert 
Massamba Débat, a indiqué que 
le Congo sera toujours disposé à 
accueillir les compétitions conti-
nentales de la discipline.

Rominique Makaya

Les marcheurs sur le point de départ/photo Adiac 

OSTA WALK CITY 

Environ six cents marcheurs  
rivalisent à Brazzaville

Une forte délégation marocaine conduite par  Youssef Siaoui (Directeur 
adjoint Afrique) et le consul honoraire de la République du Congo à la 
région Casablanca-state, Naoual Atlas a visité le 1er mai le Musée galerie 
du Bassin du Congo.
En effet, Youssef Siaoui a mentionné dans le livre d’or ce qui suit : « Au 
nom de la délégation marocaine ayant visité Brazzaville, je tiens à expri-
mer la joie qui nous envahit dans cet espace d’art et culture, qui symbo-
lise la richesse et la diversité de notre continent africain. Vive la coopéra-
tion maroco-congolaise! »
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Le lancement officiel des enquêtes parcellaires de la Zone économique spéciale 
de Pointe-Noire a eu lieu le 27 avril à Pointe-Noire en présence des membres du 
gouvernement : Gilbert Mokoki, ministre des Zones économiques spéciales,  Ange 
Aimé Wilfrid Bininga, ministre de la justice et des droits humains et de la 
promotion des peuples autochtones, Pierre Mabiala, ministre des affaires 
foncières et du domaine public, chargé des relations avec le parlement, des 
autorités locales, des familles terriennes et des invités.

La création des zones économiques 
spéciales au Congo obéit à la politique 
gouvernementale de diversifier de 
l’économie nationale mais aussi de 
réduire la pauvreté et d’améliorer le 
cadre de vie des populations.
Les objectifs visés par ce projet sont 
entre autres : attirer les investisse-
ments directs étrangers, favoriser 
l’installation des industries privées  de 
transformation de ressources natu-
relles que regorge notre pays, assurer 
le transfert de technologies appro-
priées, créer les emplois. 
Ainsi, ont été retenus dans le pays 

quatre pôles pouvant abriter les dites 
zones. Au nord du pays,  au bord de 
l’Alima seront créées la Zone écono-
mique spéciale d’Ouesso, la zone éco-
nomique d’Oyo-Ollombo, au bord du 
fleuve Congo, la Zone économique de 
Brazzaville et au bord de l’océan atlan-
tique, la Zone économique de Pointe-
Noire.
La Zone économique spéciale de 
Pointe-Noire ayant été choisie 
comme la première à être installée. 
La ZES de Pointe-Noire est le fuit du 
partenariat Congo-Chine. Pour ce 
faire, le président de la République du 
Congo et son homologue chinois ont 

signé un accord en juin 2016 et en 
décembre 2016 le parlement congo-
lais a voté la loi qui crée cette Zone 
économique spéciale. La promulga-
tion de la loi est imminente. 
Selon Gilbert Mokoki, ministre des 
Zones économiques spéciales,  au 
terme de cette loi, cinq secteurs de 
croissance ont été adoptés : la trans-
formation industrielle des ressources 
locales, le développement de la logis-
tique en s’appuyant sur le port exis-
tant et le port minéralier en création, 
le libre échange à la création des 
zones franches, la construction d’une 

cité résidentielle, la fourniture des 
services publics de qualité en eau, en 
électricité et en assainissement et 
d’ajouter « La construction de la Zone 
économique spéciale de Pointe-Noire 
débutera en janvier 2019. Mais avant, 
la partie congolaise qui est en parte-
nariat avec partie chinoise se doit de 
rendre disponible un espace de 716 
hectares avant août 2018.  La respon-
sabilité de chacun est sollicitée pour 
la réussite de cette opération ». 
Enumérant les avantages du projet,  
le ministre Gilbert Mokoki a ajouté « 
Dans la première phase de construc-
tion de la ZES qui durera 4 à 5 ans, le 

PIB attendu est de 4 milliards de dol-
lars US, ce qui va générer 4 000 
emplois. Dans la 2e phase qui s’éten-
dra sur 8 à 10 ans,  le PIB attendu est 
de 15 milliards de dollars US. Les 
emplois attendus sont de 15 000 
emplois. La 3e phase qui s’étendra 
sur 25 ans, le PIB  attendu est de 78 
milliards de dollars US. À terme 54 
000 emplois directs seront créées et 
près de 30 000 emplois indirects de 
services. L’Etat congolais doit récol-
ter environ 870 millions de dollars US 
en ce qui concerne les taxes. La 
balance import –export sera excéden-
taire de 3,7 milliards  de dollars US ».
La mise en œuvre de la ZES est une 
aubaine pour tous a-t-il poursuivi. « 
Toute personne aimant son pays ne 
peut que s’approprier une telle entre-
prise salutaire pour tous. C’est pour-
quoi, le lancement de l’enquête par-

cellaire auquel  nous procédons 
aujourd’hui est destiné à déterminer 
sur le terrain de façon contradictoire 
les parcelles à exproprier, à en recher-
cher les propriétaires et évaluer les 
éléments de mise en valeur. Un travail 
préliminaire a du reste été déjà fait. 
Cette activité va nous permettre donc 
de connaitre les coûts de chaque par-
celle, de procéder à sa juste indemni-
sation. Il va de soit que l’expropriation 
programmée ne concerne que les pro-
priétaires de droit foncier installés 
dans la zone avant de solliciter le sou-
tien par tous de la commission d’en-

quête parcellaire qui va se déployer 
sur le terrain ».
Pour le ministre Ange Aimé Wilfrid 
Bininga, « Il s’agit maintenant pour le 
gouvernement de passer à l’action. 
Pour qu’on y arrive, il faut qu’on pro-
cède à l’expropriation. Celle-ci doit 
être juste puis l’indemnisation doit 
avoir été préalable. Pour que l’expro-
priation soit juste, il faut procéder à 
l’enquête  qui va déterminer les vrais 
propriétaires de terrains. Car tout le 
monde le sait le contentieux de ter-
rains vient du fait que l’on produit soit 
des faux papiers, soit soit en vend des 
terrains qui ne nous appartiennent 
pas, soit on fait des témoignages 
quand bien même on sait que la chose 
appartient à autrui. C’est pourquoi, 
dans la commission,  il y a le procureur 
général près la cour d’appel de Pointe-
Noire et le procureur de la ville de 
Pointe-Noire qui ont été instruits par 
nous pour que tout phénomène illégal 
ne reste pas impuni. La rigueur de la 
justice va s’abattre sur quiconque pro-
duira un faux document pour se pré-
valoir de la qualité de propriétaire d’un 
terrain qui ne lui appartient pas dans 
la ZES. Quiconque va s’associer à un 
faux propriétaire pour apporter un 
faux témoignage pour distraire la 
commission se verra être appliqué la 
rigueur de la loi ».
Après avoir rendu public cité les 
textes en vigueur en lien avec le pro-
jet à savoir l’arrêté prise en date du 
25 novembre 2016 déclarant d’utilité 
publique ce projet et la note de ser-
vice mettant en place la commission 
d’enquête parcellaire, le ministre 
Pierre Mabiala a dit maintenant il faut 
passer aux opérations cadastrales 
d’enquête parcellaire avant de don-
ner des directives pratiques  à la com-
mission pour l’éviter de s’enliser dans 
les questions de règlements de pro-
priétés ou procédures de recherches 
de solutions aux litiges fonciers. 
Après le lancement officiel, les 
membres du gouvernement, les auto-
rités locales  et les parties prenantes 
au projet sont allés sur le lieu où sera 
érigé la ZES où des cas d’incivisme 
ont été malheureusement  constatés 
avec certains occupants qui conti-
nuent les travaux de construction non 
obstant l’interdiction faite d’entre-
prendre toute action dans la dite. 

Les travaux de construction de la  Zone économique 
spéciale de Pointe-Noire commencent en janvier 2019
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L’architecte directeur de Conseimo-SI 
études, l’ensemble du personnel et la 
famille biologique ont la profonde 
douleur d’annoncer aux parents, amis 
et connaissances, le décès de Eloïde 
Ndaboulou (Elo), le 26 avril, à l’hôpital 
de base de Makélékélé, .
La veillée mortuaire se tient au quartier 
Mouhoumi, vers «nganda Ngulu», dans 
la rue Mouanga-Nguba.
La date de l’inhumation vous sera 
communiquée ultérieurement.

La Direction générale des Dépêches de Brazzaville et l’ensemble du 
personnel ont la profonde douleur d’annoncer le décès, le 26 avril à 
Brazzaville, de  M. Antoine Massamba, agent au service sécurité.
La veillée mortuaire se tient à la Base,  derrière le PSP de l’Ombre.
La date de l’inhumation vous sera communiquée ultérieurement.   
La Direction générale présente ses condoléances à la famille du disparu.

NÉCROLOGIE

Avenue Jean-Dominique-Okemba en fête
Programme des obsèques de l’une des plus vieilles 
femmes
de la République du Congo, Joséphine Mondzé (116 ans)

Le samedi 5 mai 2018
Lieu: 
Oboro association résidences et appartements de 
famille Nganguia Engambe Anguios, au n° 130, de l’avenue 
Jean-Dominique-Okemba, Talangaï  « Le Vatican »
-9h00: levée de corps à la morgue municipale de Brazzaville
-10h00: hommage à Joséphine Mondzé
-11h30: départ pour l’inhumation au cimetière privé Bouka
-13h00: retour sur l’avenue Jean-Dominique-Okemba
-13h30 à 19h00: fête et fin de la cérémonie sur l’avenue 
Jean-Dominique-Okemba

« Que son âme se repose en paix »

Suite au décès d’Eric Elian Mackoumbou Nkoua, survenu le 19 avril, 
le général Anselme Mackoumbou Nkouka, Mme Yolande Mackou-
mbou Nkouka, son épouse Tatiana Mackoumbou Nkoua, les frères 
et soeurs : Brice, Sandrine Karl, Claude, familles Mackoumbou 
Nkouka, Malonga et la famille Zoungani portent à la connaissance 
des parents et amis de Brazzaville qu’une messe pour le repos de 
son âme sera célébrée en l’église saint -François d’assises, le jeudi 
3 mai à 13h00, concomitamment à celle qui sera dite en l’église 
Saint Martin de Bonneuil, en France.

l’inhumation de notre fils et frère se fera à l’issue de ces célébra-
tions, aux environs de 14h30 (heure de Brazzaville) au cimetière de 
Bonneuil sur Marne.

Le contrat de trois ans signé entre les deux parties, le 23 avril à 
Brazzaville, vise une meilleure pratique de la discipline  dans le pays. 

L’accord dont les  deux parties 
estiment gagnant-gagnant et qui 
vise à mieux professionnaliser l’or-
ganisation du football au Congo  
a été signé, pour le compte de la 
Fédération congolaise de foot-
ball (Fécofoot), par son président  
Jean Michel Mbono, et pour la 
Fondation pour le développement 
du sport en Afrique, par Christian 
Lagnidé, en présence de Jacques 
Gambou, directeur de cabinet du 
ministre des Sports et de l’éduca-
tion physique. « C’est un contrat 

gagnant-gagnant. La Fécofoot se 

trouve dans le gagnant et l’autre 

partie doit être aussi dans le ga-

gnant », s’est félicité le président 
de  la Fécofoot. Et de renchérir : 
« Les signatures, c’est  bon mais 

c’est la phase pratique qui est 

intéressante ». Christian Lagnidé 
a, quant à lui,  salué l’aboutisse-
ment heureux de ce processus qui 
a commencé par l’organisation, en 
décembre 2017, du Salon Congo-
workshop qui avait débouché sur 
une série de recommandations 
pour le bien du football congo-
lais parmi lesquelles la transfor-
mation des clubs en associations 
sportives. Car les  concepteurs du 
projet avaient souhaité le transfert 
de 5 à 10% de fonds de dévelop-
pement du football pour les clubs.
Ils s’étaient  également engagés  
dans  la mise  en œuvre d’une vé-
ritable politique de formation des 
jeunes, couplée à l’organisation 
des compétitions. Pour les partici-

pants au Salon Congo-workshop, il 
était temps  de doter les clubs des 
bureaux devant servir de siège et 
des moyens de transport pour les 
différents déplacements des for-
mations sportives sans pour autant 

omettre le volet économique. 
S’agissant du volet finances, la 
mission a été confiée à la Féco-
foot d’accompagner les clubs pour 
l’obtention des financements ban-
caires. Ils avaient même proposé 
des abonnements pour les trois 
compétitions majeures, à savoir la 

Ligue 1, la Ligue 2 et la Ligue 3, 
tout en mettant en place un méca-
nisme de sécurisation des recettes 

liée à la billetterie.
Les supporters et le grand pu-
blic étaient aussi associés car  les  
participants  au Salon Congo-
workshop  souhaitaient  l’ouver-
ture des boutiques sportives des 
clubs et  le lancement des cartes 
d’abonnement des supporters. 
« Je pense que quand toutes les 

parties veulent, c’est le résultat 

gagnant-gagnant. Il va au-delà 

de la Fécofoot et de la Fondation.  

Il faut que tout le monde trouve 

son compte », a commenté Chris-
tian Lagnidé. 
« Je pense que  c’est une initia-

tive très heureuse. Nous partons 

sur les nouvelles bases. J’espère 

que le football va redémarrer à 

partir de ce contrat surtout sur 

le plan du financement », a pour 
sa part estimé Jacques Gambou.

James Golden Eloué

Chypre, 8e journée des play-dow, 1re division

Sans Bernard Itoua, absent de longue date, l’Alki Oroklini prend un point chez 
Paphos (1-1). Avec trente-neuf points, l’Alki est sauvé.
France, 36e journée, 2e division

Titulaire, Dylan Saint-Louis a fait les frais de l’expulsion de Lybohy à la 41e mn: 
l’international congolais a été remplacé à la pause pour permettre l’entrée de 
Sidibé. Ce qui n’a pas empêché la défaite du Paris FC à Lens (0-1).
France, match en retard de la 32e journée, 2e division

Le Havre prend les trois points à Reims (1-0). Alan Dzabana est resté sur le 
banc, contrairement à Bevic Moussiti Oko, entré à la 88emn.
Turquie, 31e journée, 1re division

Remplaçant, Dzon Delarge est entré à la 78emn, à la place de Kembo Ekoko, 
lors de la victoire de Bursaspor face à Konyaspor et Samuel Eto’o (2-1).

Camille Delourme

FOOTBALL

Le week-end des Diables rouges et  
des Congolais de la diaspora en Europe

Dzon Delarge et Samuel Eto’o à l’issue du succès de Bursaspor face à Konyaspor (DR) 

PROFESSIONNALISATION DU FOOTBALL NATIONAL

Un accord conclu entre la Fécofoot et la Fondation 
pour le développement du sport en Afrique 

« Les signatures, 

c’est  bon mais c’est 

la phase pratique qui 

est intéressante ».

Echange de parapheurs entre le président de la Fécofoot  
et celui de la Fondation pour le développement du sport en Afrique/ Adiac 
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VILLA A LOUER 

À Brazzaville près du centre culturel Français  
Une propriété sur terrain de 2200m2 comprenant : 
-Une villa avec un salon, une salle à manger 
-Une cuisine meublée 
-Six chambres 
-Une grande piscine (35m x 4m)
-Un vestiaire + wc + douche
-Une annexe de 4 pièces 
-Un groupe électrogène 
-Un garage à deux places 
Contacts : 05 551 87 12 / 06 678 19 46

A Brazzaville quartier résidentiel près de l’Ambas-

sade des Etats-Unis une propriété comprenant : 

-Un double salon et une salle à manger 

-Une grande cuisine avec pièce annexe 

-Sept chambres + sept salles de bain 

-Une buanderie et un garage 

-Deux annexes, un sous-sol et un jardin 

-Equipée d’un forage et d’une clôture électrique

Contacts : 05 551 87 12 / 06 678 19 46 

1.Le Gouvernement de la République du Congo a 
obtenu de l’Association Internationale de 
Développement (IDA) de la Banque Mondiale et de 
l’Agence Française de Développement un crédit 
pour cofinancer  le  programme LISUNGI–Système 
de filets sociaux, et se propose d’utiliser une partie 
des fonds pour recruter le Responsable Registre 
Social Unique. 
2.Sous la coordination du Coordonnateur de l’Unité 
de Gestion du Projet et la responsabilité directe du 
Coordonnateur de la Cellule de Gestion du 
Programme transferts sociaux et monétaires, le 
Responsable PAGR a pour mission principale de : (i) 
élaborer la stratégie et la politique informatique du 
secteur de la protection sociale dans le cadre du 
développement et de la gestion du RSU, (ii) 
organiser,  manager et coordonner les activités de 
la Cellule Technique du RSU chargée du développe-
ment et de la gestion du RSU et de l’ensemble du 
Système National d’Information de l’Action Sociale, 
(iii) fournir les prestations attendues en tant que 
responsable de la production informatique pour le 
développement de l’ensemble du système, (iv) 
promouvoir le Registre Social auprès des autorités, 
des ministères sectoriels, des potentiels 
programmes utilisateurs et de la population, (v) 
garantir l’intégrité du système, la protection et la 
sécurité des données informatiques des ménages, 
(vi) assurer la production des rapports en lien avec 
le système d’information Lisungi et le RSU.
3.Le RRSU sera recruté pour une durée d’une (01) 
année  renouvelable, sous réserve de l’évaluation 
semestrielle et annuelle satisfaisante de ses 
performances et ce jusqu’à la fin du projet, après 
une période probatoire de six (6) mois au cours de la 
première année.
4.Le RRSU travaillera à Brazzaville, au siège du 
projet.
-Pour conduire cette mission, le RRSU du Projet 
Lisungi devra : 
-Etre titulaire d’un BAC +4 au moins de préférence 

en informatique ;
-Avoir une expérience de dix (10) ans au moins dans 
le développement des systèmes d’information et 
des systèmes de sécurité ;
-Maîtriser le langage et les outils de développement 
(HTML, XML, JavaScript, Flash, Dreamweaver, 
Visual basic, MyAdmin, MySQL, PHP, PHP OO, 
PHPUnit, technologie Ajax, Symfony2, UML, 
jQuery…) ;
-Avoir une bonne connaissance de la législation sur 
la protection des données individuelles;
-Avoir une grande capacité de rédaction et de 
reporting ;
5.Le consultant sera sélectionné en accord avec les 
procédures définies à la Section III : Méthodes de 
sélection agréées Services de consultant du 
Nouveau cadre de passation des marchés de la 
Banque Mondiale, édition de juillet 2016.
6.Les dossiers de candidature (lettre de motivation, 
CV du candidat, les copies des diplômes, certificats 
de travail, ou tout autre document justifiant la 
formation, références concernant l’exécution de 
missions analogues, etc.) sont à déposer au plus 
tard le 16 mai 2018 aux adresses ci-dessous, sous 
plis fermé et portant la mention « AVIS D’APPEL A 
CANDIDATURE N°004-SC/MASAH/PL-SFS/
UGP-18, RELATIF AU RECRUTEMENT D’UN 
CONSULTANT RESPONSABLE DU RSU».
7.Les renseignements complémentaires relatifs à 
cet avis  pourront être obtenus au siège du 
programme LISUNGI–Système de filets sociaux, 
sis ancien Siège du PARSEGD, Forêt de la patte 
d’oie, derrière le Tennis club, Route de l’aéroport, 
Brazzaville (République du Congo). Tél : 00242 06 
664 49 19 / 00242 05 526 52 96; E-mail : 
lisungiprojet@gmail.com.

Fait à Brazzaville, le 30 avril 2018

Le Coordonnateur,
Alfred Constant KIAKOUAMA.-

AVIS D’APPEL A CANDIDATURE  N°004-SC/MASAH/PL-SFS/UGP-18
« Relatif au Recrutement d’un consultant Responsable du RSU»
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Le pays tient à jouer un rôle 
primordial dans la gestion des 
ressources en eau de la sous-
région et a justifié sa position par 
la non-prise de ses desiderata.  

Le premier sommet des chefs 
d’État de la Commission du Bas-
sin du Congo et du Fonds bleu 
pour ce bassin s’est achevé, le 29 
avril, à Brazzaville par un appel au 
financement de ce fonds. Alors 
que six chefs d’État et de gouver-
nement de cet espace ont signé le 
protocole y relatif, la République 
démocratique du Congo (RDC), 
pays membre de la sous-région, 
a refusé de signer ce document. 
« Sont-ce des caprices d’un pays 

qui veut avoir le leadership dans 

cette affaire où il se retrouve avec 

ses voisins de la sous-région ? » 

Cette question a été posée par un 
Kinois, alors que «Radio Okapi», 
la radio onusienne, annonçait 
que le chef de l’État, Joseph 
Kabila, avait été représenté à 
ces assises par le vice-Premier 
ministre et ministre chargé des 
Transports et communications, 
José Makila Sumanda.
À en croire José Makila, en ef-
fet, la RDC s’est opposée à cer-
taines questions évoquées lors 
de ces travaux de Brazzaville 
dont celle du transfèrement des 
eaux du fleuve Congo vers le 
lac Tchad et celle de la gestion 
commune des tourbières.
Des sources proches de la délé-
gation congolaise, l’on apprend 
que les observations émises 
sur le texte avant sa signature 
n’ont pas été prises en compte. 
Ce qui aurait motivé la position 
adoptée par la RDC de ne pas le 
signer.

La RDC devrait piloter cette affaire

Pour José Makila, quand on parle 
Bassin du Congo, c’est d’abord 
la RDC qui renfermerait les 90 
% des forêts et 90 % des eaux. 

Donc, selon lui, le Bassin du 
Congo comme organisation ou 
comme commission ne pourra 
pas fonctionner si la RDC n’est 
pas entièrement impliquée dans 
tout ce qui doit se faire. « Nous 

avons constaté qu’il y a eu des 

discours qui ne nous ont pas plu. 

Moi, je ne suis pas diplomate, je 

dis les choses telles qu’elles sont, 

mais on ne saura rien faire sans 

que la RDC puisse mettre du sien 

dedans puisqu’après tout, nous 

avons 90 % », a-t-il averti.
Cette position adoptée fait suite 
à celle soutenue, la veille, par le 
ministre chargé de l’Environne-
ment, Ami Ambatobe. Celui-ci 
avait, lui aussi, proposé que la 
RDC soit prise en compte en prio-
rité car « elle regorge à elle seule 

environ 40% de ressources en 

eau du bassin du fleuve Congo, 

considéré comme le deuxième 

poumon écologique de la pla-

nète ». Le ministre de l’Environ-
nement estimait lui aussi que son 
pays doit jouer un rôle important 
et primordial dans la gestion des 
ressources en eau du Bassin du 
Congo. « Les attentes de la RDC 

sont telles que nous devons jouer 

un rôle important, primordial, 

étant donné que lorsqu’on arme 

des ressources en eau au niveau 

du Bassin du Congo, la RDC, à 

elle seule, en a plus de 40%. Nous 

occupons donc la toute première 

place et donc en termes des dé-

fis et des besoins, on doit d’abord 

prendre en compte la RDC », avait 
soutenu le ministre Ami Amba-

tole. La machine serait donc blo-
quée quand la RDC, qui s’attend à 
être gérée d’une certaine façon, a 
fait part de ses préoccupations à 
ses pairs de cette commission et 
que ses desiderata n’ont pas été 
pris en compte.
Le Fonds bleu pour le Bassin du 
Congo, note-t-on, est un fonds 
international de développement 
qui vise à permettre aux États 
de la sous-région du Bassin du 
Congo de passer d’une économie 
liée à l’exploitation des forêts à 
une économie s’appuyant davan-
tage sur les ressources issues de 
la gestion des eaux, notamment 
celle des fleuves. Les projets du 
Fonds bleu portent, entre autres, 
sur l’amélioration des voies navi-
gables, la construction de petits 

barrages hydroélectriques, le ren-
forcement des systèmes d’irriga-
tion ou encore le développement 
de la pêche. Il devrait permettre 
de subventionner des projets de 
préservation de cette région, à 
hauteur de cent millions d’euros 
chaque année. Le sommet de 
Brazzaville avait comme objectif 
de mobiliser les bailleurs inter-
nationaux pour le rendre opéra-
tionnel.
À la clôture de ces travaux, le chef 
de l’État, Denis Sassou N’Guesso, 
en sa qualité de président de la 
Commission du Bassin du Congo, 
a, par ailleurs, invité les acteurs 
concernés par le Fonds bleu à 
plus de mobilisation et de déter-
mination.

Lucien Dianzenza

BASSIN DU CONGO

La RDC refuse de signer le protocole instituant le Fonds bleu

Le décor du sommet de Brazzaville 

Financée par l’Allemagne à hauteur de 
trente-cinq millions d’euros, l’initiative 
cible les femmes déplacées suite aux 
conflits armés  dans l’est de la République 
démocratique du Congo (RDC) ainsi que 
les petits paysans.  

Le projet piloté conjointement par le Pro-
gramme alimentaire mondial (PAM) et 
l’Organisation des Nations unies pour l’ali-
mentation et l’agriculture (FAO) vise, dans 
son volet autonomisation, à proposer aux 
femmes  des micro-financements  ainsi que 
des cours  d’alphabétisation  et de calcul 
afin de leur permettre de jouer pleinement 
leur rôle dans leurs communautés.
Quant au volet agricole, il s’agira de former 
les petits agriculteurs ruraux retournant 
dans leurs villages après avoir été forcés 
de les quitter en raison des conflits. Cette 
formation portera sur les meilleures  pra-
tiques agricoles y compris  les techniques 
de séchage, de stockage, de mouture de 
grains mais aussi sur la commercialisation 

des produits afin d’aider ces petits agricul-
teurs à augmenter leurs revenus.
 En sus de cela, le projet compte apporter  
aux bénéficiaires des cours  destinés à les 
familiariser avec des outils de prévention 
face aux conflits pour leur offrir un meil-
leur avenir dans l’une des régions  les plus 
instables du pays.
Selon le PAM,  le volet agricole du projet  
innovant de soutien et d’autonomisation 
des femmes  dans l’est  de la RDC a une 
approche  qui va d’un bout à l’autre de la 
chaîne de production. Ce projet, fait savoir 
l’agence onusienne, bénéficiera aux  petits 
paysans qui ont vécu six mois, un an ou 
plus  dans des sites de déplacés  et ayant 
perdu leur savoir-faire et les outils. Ils 
pourront ainsi reconstruire leurs moyens 
d’existence dévastés par les conflits.
A en croire le PAM, dans les zones post 
-conflits, les personnes qui y retournent 
font face à des difficultés énormes pour 
leur réintégration. « Une pénurie de res-

sources et d’opportunités économiques 

alimente souvent les frustrations  qui 

peuvent déclencher de nouvelles violences 

dans une région où des millions de per-

sonnes  sont déjà mortes lors de vagues de 

violence  successives », indique le PAM

 Notons que l’exécution de ce projet per-
mettra au PAM et à la FAO de renforcer 
ainsi la cohésion sociale et apporter  espoir 
et perspectives à des gens  qui ont connu 
des situations difficiles.

Blandine Lusimana

AUTONOMISATION DE LA FEMME

Le PAM et la FAO lancent un projet de soutien agricole

Les maraîchères militent pour leur autonomisation
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Les assises ont regroupé, du 30 avril au 
1er mai à Pointe-Noire, des experts de 
la CEEAC (Communauté économique 
des États de l’Afrique centrale), de la 
Cémac (Communauté économique et 
monétaire de  l’Afrique centrale), des 
structures spécialisées intervenant 
dans la chaîne logistique et des 
représentants du secteur privé.                    

La réunion du Comité régional de 
facilitation des échanges en Afrique 
centrale (CRFE-Ac) a eu pour entre 
autres objectifs de partager l’expé-
rience des pays de la sous-région 
sur la création, la mise en place et le 
fonctionnement de leurs comités na-
tionaux de facilitation des échanges ; 
présenter le projet d’appui institution-
nel à la mise en œuvre de l’accord sur 
la facilitation des échanges (PAI-AFE) 
; examiner et valider le texte relatif à 
la création et à la mise en place d’un 
comité régional de la facilitation des 
échanges en Afrique centrale ; exami-
ner et adopter la feuille de route du 
comité régional de la facilitation des 
échanges.  
L’Accord de facilitation des échanges 
(AFE) découle de la conférence mi-
nistérielle de Bali, en 2013. Il est en-
tré en vigueur le 22 février 2017 après 
avoir été ratifié par les deux tiers des 
membres de l’Organisation mondiale du 
commerce. Ce texte a pour objectif de 
stimuler le commerce et la compétitivi-
té ainsi que de favoriser une croissance 
économique durable dans les pays. Du 
fait de son caractère transversal et de 
son fort impact sur le processus d’in-
tégration régionale, la facilitation des 

échanges est un domaine prioritaire.
Les travaux se sont déroulés en pré-
sence de Marie Thérèse Chantal Mfou-
la, secrétaire générale adjointe de la 
CEEAC, chargée du développement, 
de l’intégration physique, économique 
et monétaire, représentant le secrétaire 
général de la CEEAC; de Michel Niama, 
commissaire aux marchés communs, 
représentant le président de la Cémac; 
et de Youssouf  Koné, représentant de 
la Banque africaine de développement. 
Animés par les experts de la CEEAC, de 
la Cémac et de la Cnuced, ces travaux 
ont porté sur  les principes de base de 
la facilitation des échanges et l’AFE, 
l’état de mise en œuvre de l’AFE dans 
les États membres, la présentation du 
contenu et du calendrier des formations 
prévues dans le cadre du PAI-AFE, la 
présentation du projet de la décision 
conjointe CEEAC-Cémac mettant en 
place le CRFE, la préparation du rap-
port de la réunion, l’examen et l’adop-
tion dudit rapport et autres.
Notons que la réunion a été ouverte par 
le représentant du ministre du Com-
merce et des approvisionnements, Ou-
nimet Fred Jonas Matokot, en présence 
de Louis Gabriel Missatou, premier 
secrétaire représentant le président 
du conseil départemental et municipal 
de Pointe-Noire. Cette rencontre a été 
suivie de la première session introduc-
tive de formation des personnels de la 
CEEAC, de la Cémac, de la Commission 
internationale du Bassin Congo-Ouban-
gui-Sangha et des points focaux natio-
naux. L’activité a été entièrement ani-
mée par la Cnuced.

L.P.C.N’Z.

L’arrêt de travail entamé depuis 
le 5 mars continue car certaines 
revendications des agents n’ont 
pas de suite favorable. Toutefois, 
les regards sont actuellement 
focalisés  sur la session du 
comité de direction qui va se 
tenir le 3 mai.  

Le personnel de l’hôpital de 
Loandjili persiste à poursuivre 
sa grève en raison de la non-ap-
probation du protocole d’accord 
administration-syndicats, du 20 
mars 2018, portant relèvement 
de la valeur du point d’indice 
(qui est actuellement à 250) à 
300 des agents contractuels par 
le comité de direction et le mi-
nistère de la Santé et de la po-
pulation.
Ce protocole ainsi que le paie-
ment par l’État du deuxième 
mois de salaire (octobre 2017) 
ont fait l’objet de la mission ef-
fectuée par la direction géné-
rale de cet l’hôpital, du 11 au 
18 avril à Brazzaville, et dont 

la restitution a été faite lors de 
l’assemblée générale tenue le 
23 avril. Constatant la non-ap-
probation de ce protocole d’ac-
cord, au cours des assises, les 
travailleurs de cette structure 

ont décidé de ne pas lever la 
grève. « Les travailleurs de 

l’hôpital de Loandjili, imbus 

de prudence et au regard des 

différents documents signés 

et non appliqués (notamment 

les protocoles d’accords du 22 

juin 2015, du 1er août 2017, 

du 1er septembre 2017 et du 20  

mars 2018 ainsi que le compte 

rendu de la réunion de sortie 

de crise à l’hôpital général de 

Loandjili du 28 mars 2018 ) 

conditionnent toute reprise de 

travail par la délibération d’ap-

probation du point d’indice 

à 300  de manière échelonnée 

ainsi qu’il suit : janvier 2018 : 

indice 275 avec avancements ; 

janvier 2019 : indice 300», 
peut-on lire dans la déclaration 
de l’intersyndicale de l’hôpital 
consécutive à cette assemblée.
Par ailleurs, les travailleurs de 
l’hôpital général de Loandjili ont 
félicité les efforts de l’État sur le 
paiement du 2e mois de salaire 
(octobre 2017) de la promesse 
faite au sujet du troisième mois 
de salaire (novembre 2017). 
Rappelant qu’outre l’augmen-
tation du point d’indice et les 
avancements, les agents de l’hô-
pital de Laondjili revendiquaient 
aussi le paiement de sept mois 
d’arriérés de salaires dont deux 
ont déjà été payés.

Lucie Prisca 

Condhet N’Zinga

Dirigés par Wicksteed Hermann Ngankou, 
président national de la JCI, les travaux 
de l’assemblée générale ont permis d’édi-
fier les membres sur le fonctionnement de 
leur organisation à mi-parcours.  Au cours 
de celle-ci, les participants ont suivi le 
compte rendu du premier conseil national, 
la présentation du rapport moral et finan-
cier à mi-parcours, celle des rapports des 
vice-présidents ainsi que du projet Conven-
tion nationale 2018.
À mi-chemin, le budget exécuté s’élève à 
plus de dix millions de F CFA.  En effet, à 
cette période, la JCI a mené et pris part à 
plusieurs activités dans le pays.  C’est le cas 
de sa participation aux côtés du ministère 
de la Jeunesse et de l’éducation civique à 

la Journée internationale de la jeunesse 
et également au projet de lutte contre les 
antivaleurs sans oublier les autres activités 
auxquelles la JCI a pris une part active au 
Congo ou à l’étranger. 
 Pour cette année en cours, de nombreuses 
autres actions sont prévues dans  l’agen-
da de la JCI qui, plus que jamais, veut être 
cette organisation qui offre aux jeunes des 
opportunités pouvant leur permettre de 
créer des changements positifs dans leurs 
communautés. Signalons que la JCI est une 
organisation internationale des jeunes de 
18 à 40 ans.  Elle propose une gamme il-
limitée d’opportunités de développement 
personnel et de prise de responsabilités.

Hervé Brice Mampouya

HÔPITAL GÉNÉRAL DE LOANDJILI

La grève se poursuit

Une vue de l’hôpital général de Loandjili / Crédit photo Adiac 

COMMERCE EXTÉRIEUR EN AFRIQUE CENTRALE 

La première réunion  
du CRFE s’est tenue  
dans capitale économique

JCI CONGO

Les membres font le bilan  
de leur action à mi-parcours
Le deuxième conseil national de la Jeune chambre internationale (JCI) a eu lieu à Pointe-Noire 
grâce à l’assemblée générale qui a réuni, le 28 avril, les membres de cette organisation 
internationale.  

Les membres de la JCI / Crédit photo Adiac 
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L’engagement a été manifesté, le 28 avril, 
par l’ensemble des  membres de la famille 
politique, à l’occasion de leur assemblée 
générale extraordinaire tenue sous 
l’autorité de  Victor Foudi, président du 
conseil fédéral.  

Le 4 avril dernier, les partis et associa-
tions membres de la majorité présiden-
tielle publiaient, après s’être réunis à 
Brazzaville, une déclaration dans laquelle 
ils apportaient leur soutien au président 
de la République dans sa lutte contre les 
comportements déviants annoncée dans 
son message sur l’état de la nation devant 
le parlement réuni en congrès, le 30 dé-
cembre 2017. Une déclaration qui a été 
saluée par les membres du Parti congo-
lais du travail (PCT) de Pointe-Noire, 
estimant que l’issue du combat contre 
les antivaleurs va permettre le redresse-
ment de l’économie nationale, la préser-
vation de la paix et de l’unité nationale.   
En effet, au terme de leur assemblée 
générale, le communiqué final des tra-
vaux rendu public par Albert Saboga, 
secrétaire fédéral chargé de la commu-
nication, relève que les membres du PCT 
de Pointe-Noire constatent que depuis 
l’époque du président Marien Ngouabi 
jusqu’à maintenant, les antivaleurs ont 
toujours été dénoncées mais sans suc-

cès. «De 2002 à 2018, les actions salva-

trices réalisées par le président Denis 

Sassou N’Guesso sont annihilées par 

l’ampleur des antivaleurs pratiquées 

par certains dirigeants du Congo, y 

compris, malheureusement, certains 

membres et cadres du PCT appelés à 

animer les structures de l’Etat pour le 

bien-être du peuple tel que repris par 

sa devise : Tout pour le peuple ,  Rien 

que pour le peuple. Ce grand parti est 

un héritage de ses membres de la part 

de son président fondateur, Marien 

Ngouabi. C’est un patrimoine national 

; à ce titre, il ne saurait être sacrifié sur 

l’autel de quelques-uns de ses membres 

fussent-ils des dirigeants de ce parti qui 

sont sans foi ni loi », indique la déclara-
tion.
Pour les membres de ce parti, l’éradi-
cation des antivaleurs passe par le sou-
tien sans faille de la vision du président 
de leur comité central, Denis Sassou 
N’Guesso; l’audit des entreprises et ad-
ministrations stratégiques; la baisse des 
charges de l’Etat; la mise à l’écart de tous 
les dirigeants sur lesquels pèsent des 
soupçons de détournement des deniers 
publics et leur mise à disposition de la 
justice; la prise des mesures concrètes 

pour marquer effectivement la rupture 
dans les pratiques des gouvernants et 
de leurs collaborateurs. Ces militants du 
PCT Pointe-Noire ont réitéré leur enga-
gement de se tenir fermement aux côtés 
du président de la République en vue 
de faire aboutir toutes les actions dont 
l’exécution crédibilisera les institutions 
nationales et le pays tout entier.
Outre la condamnation des antiva-
leurs décriées par l’ensemble des 
Congolais, les membres du PCT de la 
ville océane ont salué la mise à exé-
cution de l’accord de cessez-le-feu et 
de cessation des hostilités signé le 23 
décembre 2017 à Kinkala, entre les 
représentants du gouvernement et 
ceux de Frédéric Bintsamou pour un 
retour définitif de la paix au Pool.
Notons qu’en plus de cette déclaration, il 
y a eu d’autres, notamment celle  de l’Or-
ganisation des femmes du Congo  lue 
par Clotilde Mountou Banthoud, se-
crétaire exécutive fédérale de cette 
organisation de femmes affiliée au 
PCT et celle des jeunes de ce parti, 
la Force montante congolaise, déli-
vrée par Junior Pabou-Mbangui, pré-
sident de la commission fédérale de 
contrôle et d’évaluation.

Séverin Ibara

Le départ de la marche a été donné à 
la Bourse du travail par Alexandre Ho-
noré Paka, président national du club 
des marcheurs, en présence du direc-
teur départemental des Sports, Joseph 
Biangou Ndinga.
Près de cinq cents travailleurs venus 
des administrations publiques et pri-
vées ont marché sur une distance de 
moins de 10 km sur quelques artères 
des quartiers populaires de la ville 
côtière. Cette marche est partie de 
la Bourse du travail en passant par 
le rond-point Lumumba, l’avenue de 
la Révolution, Foyer Tié-Tié, Mawa-
ta, commune de Mvou-Mvou, rond-
point Sympathique avant de chuter 
au complexe sportif de Pointe-Noire 
sous l’animation du directeur tech-
nique départemental.Arrivés au point 
de chute , les participants ont recon-

nu l’importance de l’événement. « Le 

sport et le travail sont deux choses qui 

sont intimement liées. On ne peut pas 

prétendre avoir un bon rendement au 

travail si le physique ne répond pas. 

C’est pourquoi, il est indispensable 

que la pratique du sport soit instituée 

en milieu du travail pour améliorer 

les rendements des agents », a indiqué 
le Dr Pierre Tsakala, à l’issue du trajet 
parcouru.  « Je me sens très bien après 

cette marche. C’est une réussite », a-t-
il ajouté.Clôturant l’activité, Vincent 
de Paul Makélé, président de la Ligue 
départementale du Sport de travail, a 
félicité les participants à la deuxième 
édition de la marche continentale de 
l’Osta et son partenaire Plasco qui a 
fourni de l’eau aux marcheurs, à l’aller 
et à l’arrivée.

 Charlem Léa Legnoki

Le club est sorti victorieux au terme de la 
compétition qui s’est achevée, le 29 avril à 
l’Institut Thomas-Sankara dans 
l’arrondissement I, Lumumba, en présence du 
directeur départemental des Sports et de 
l’éducation, Joseph Biangou Ndinga.    

Le championnat de 
karaté de Pointe-
Noire a pris fin sur 
une note de satis-
faction, au regard 
du bon niveau des 
combats qui se sont 
disputés en de-
mi-finales et en fi-
nale de Kumité par 
équipe, remportée 
par la jeune équipe 
de Congo-Mat face 
à l’AS cheminots 
qui n’a pas déméri-
té ( trois combas à 
deux). Congo- Mat 
s’est placé en tête 
de la compétition grâce à ses trois médailles 
d’or remportées en Kumité par équipe, en 
catégorie des -67kg et en cadets. L’équipe a 
été, à cet effet, couronnée par un trophée, 
en dehors des médailles remises aux quatre 
premiers de chaque catégorie.
Par ailleurs, dans le cadre de la promotion 
du karaté féminin, la Ligue départementale a 
élevé quatre filles karatékas au rang de cein-
ture marron et sept autres ont porté la cein-
ture bleue. Le président de la Ligue, Michel 
Malalou, a aussi décoré le premier pionnier 
du Karaté à Pointe-Noire, Me Mveté, cein-
ture noire 7e dan.

A l’issue de la compétition, le président de la 
commission nationale d’arbitrage, Maxence 
Ondongo, représentant de la Fédération 
congolaise de karaté, a félicité la ligue pour 
la réussite du championnat. « L’organisation 

a été formidable car toutes les catégories se 

sont retrouvées, c’est ce qui est important 

pour une compétition de karaté. La Fédé-

ration internationale veut que,  dans les 

grandes compétitions, les pays présentent  

beaucoup de filles mais au Congo nous n’en 

avons pas beaucoup. Ansi, l’initiative de la 

Ligue de Pointe-Noire de vouloir encoura-

ger les filles à pratiquer le karaté  est à féli-

citer », a-t-il reconnu.  
De son côté, le directeur départemental a 
également félicité les organisateurs pour 
l’aboutissement de cette compétition sans 
incident et les karatékas qui ont émergé du-
rant cette édition 2018.

 Charlem Léa Legnoki

LUTTE CONTRE LES ANTIVALEURS

Le PCT Pointe-Noire appuie la déclaration de la majorité présidentielle

La tribune officielle bannissant les antivaleurs 

MARCHE SPORTIVE CONTINENTALE

Des travailleurs  
de la ville océane 
participent à l’événement 
La Ligue départementale de sport du travail de Pointe-Noire a mobilisé, le 29 
avril, les hommes et les femmes pour la deuxième édition de l’activité initiée par 
l’Organisation du sport de travail en Afrique (Osta).      

Les travailleurs pendant la marche «Adiac» 

CHAMPIONNAT DÉPARTEMENTAL DE KARATÉ

Congo-Mat remporte le trophée 
mis en jeu

Le capitaine du club Congo-Mat reçoit le trophée des mains de Joseph Biangou-Ndinga «Adiac»



L E S  DÉPÊC H E S  D E  B R AZZAV I L L E N° 3207 -Mercredi 2 mai 201816 | DERNIÈRE HEURE

Bélinda Ayesssa, directrice générale du Mémorial Pierre Savorgnan de Brazza

L
es Dépêches de Brazzaville 

(L.D.B.):  Le 29 avril, un 

hommage public a été rendu 

au sergent Malamine Cama-

ra dans le cadre du Mémorial 

Pierre-Savorgnan-de-Brazza que vous 

dirigez. Que vous a inspiré cet événe-

ment ?

Bélinda Ayessa (B.A.):  L’hommage au 

sergent Malamine Camara a été un acte de 

reconnaissance. Il signe ainsi la nécessité 

mémorielle de rendre justice à un acteur 

d’hier. Cet hommage est à mettre à l’actif 

des présidents Denis Sassou N’Guesso et 

Macky Sall, qui n’ont ménagé aucun effort 

pour rendre possible la restitution de la fi-

gure de Malamine Camara venue à nouveau 

féconder nos liens. Vous avez suivi, comme 

moi, le discours du président Macky Sall, la 

relecture qu’il a faite de notre histoire com-

mune a été profonde et émouvante.

L.D.B. : Pensez-vous que l’hommage 

ainsi rendu à l’un des plus proches col-

laborateurs de l’explorateur français 

aura des effets positifs sur les relations 

amicales qu’entretiennent le Congo et 

le Sénégal?

B.A. : Indéniablement ! On dit souvent que 

ce sont les circonstances et les personnes 

qui font le destin d’un groupe, d’un pays. 

Venu au Congo en tant que simple laptot, 

il s’intègre au milieu avec une facilité qui 

en étonne plusieurs. Et il exerce sa mission 

de garde du pavillon français en bon soldat. 

C’est là que l’histoire pouvait basculer. Que 

non ! Par son intrépidité devant Henry Mor-

ton Stanley, nous recevons une émouvante 

leçon de fidélité et de courage. La marque 

que laisse Malamine dans notre histoire de-

vrait donner lieu à un élan de célébration 

des relations fraternelles entre le Sénégal et 

le Congo.

Pour l’événement qui a eu lieu le 29 avril 

2018, voir les présidents Macky Sall et De-

nis Sassou N’Guesso, côte à côte, devant le 

drapeau sénégalais qui se hisse triomphale-

ment sur notre terre congolaise et, à leurs 

côtés, d’éminents témoins venus des autres 

nations africaines, cela donne de la couleur 

et de la chaleur à nos relations.

L.D.B. : Au-delà de cette célébration, 

comptez-vous faire du Mémorial un 

centre de conservation des archives et 

de conférences sur l’histoire du Congo 

grâce, notamment, au nouveau bâti-

ment que vous construisez dans cette 

enceinte ?

B.A. :  Avec le nouveau bâtiment que vous 

évoquez, la mission du Mémorial aura at-

teint, je dirais, sa mesure infrastructurelle. 

Nous ne parlons que du bâtiment. Mais il y 

a toute la vie de l’institution qu’il faudra ani-

mer, l’âme qu’il faudra lui donner dans un 

nouvel environnement, avec une mosaïque 

d’activités culturelles. Cela comprend, 

comme vous dites, la conservation des ar-

chives sur l’histoire de notre pays, l’organi-

sation des conférences et l’exposition des 

œuvres culturelles.

A ce niveau, je voudrais ajouter que, dans 

cette nouvelle configuration, nous serons 

dans un concept qui revisitera la notion 

traditionnelle du mémorial, tourné vers le 

passé. L’évolution symbolique de cet espace 

INTERVIEW

Bélinda Ayessa : « L’hommage à 
Malamine Camara est à mettre 
à l’actif de nos chefs d’État »
Le 29 avril, un hommage public a été rendu au sergent Malamine Camara, au Mémorial Pierre-Savorgnan-

de-Brazza, par les présidents de la République du Congo, Denis Sassou N’Guesso, et celui de la 

République du Sénégal, Macky Sall. Etaient également présents, les présidents de la Centrafrique et du 

Sao-Tomé et Principe. Dans une interview exclusive aux Dépêches de Brazzaville, la directrice générale du 

Mémorial Pierre-Savorgnan-de-Brazza, Bélinda Ayessa, revient sur le sens de cet événement.  

mémoriel nous portera résolument vers l’avenir.  

L.D.B. : De façon plus générale, pensez-vous que 

l’institution que vous dirigez peut devenir, à terme 

rapproché, l’un des principaux centres de recherche 

sur l’histoire de l’Afrique, en général, et du Bassin 

du Congo ,en particulier ?

L.B.A. : Je ne sais pas lire dans une boule de cristal ! (Rire). 

J’ai bien conscience qu’il s’agit d’une œuvre de longue ha-

leine. Mais avec l’équipe de mes collaborateurs, nous tra-

vaillons tous pour que le rayonnement de notre institution 

atteigne des espaces bien au-delà de notre pays. C’est un 

rêve tout à fait légitime quand on mesure la place qu’oc-

cupe la culture dans la construction d’une nation. Milan 

Kundera, écrivain français d’origine tchèque, disait que « 

La culture, c’est la mémoire du peuple, la conscience col-

lective de la continuité historique, le mode de penser et 

de vivre ». A partir d’une telle conviction, comment ne pas 

nourrir de saines ambitions pour notre pays?

L.D.B. : La France, avec qui le Congo entretient des 

relations étroites depuis plus d’un siècle, va-t-elle 

restituer tout ou une partie des archives qu’elle dé-

tient sur son histoire ?

B.A. : Je sais que cette question est plus que jamais d’ac-

tualité. Dans le cas de la France, le président Macron a 

confié à Bénédicte Savoy, historienne de l’art, et à Felwine 

Sarr, universitaire et écrivain, la charge d’étudier les res-

titutions possibles des œuvres d’art mal acquises. Il faut 

saluer ce premier pas. Reste à établir une cartographie qui 

établira une traçabilité claire. Car toutes les œuvres n’ont 

pas connu le même sort. Certaines ont été pillées. D’autres 

sont des acquisitions d’honnêtes amateurs. J’espère que 

les propositions attendues du travail de Bénédicte Savoy 

et de Felwine Sarr permettront d’avoir un chronogramme 

qui obéisse à un ordre juridique. Il conviendra aussi de 

constituer un cadre de relations avec des individus, des 

institutions qui conservent ces œuvres.

Bruno Okokana

L’hommage au sergent Malamine 
Camara a été un acte de 

reconnaissance. Il signe ainsi la 
nécessité mémorielle de rendre 

justice à un acteur d’hier. 

Par son intrépidité devant Henry 
Morton Stanley, nous recevons 

une émouvante leçon de fidélité et 
de courage. La marque que laisse 

Malamine dans notre histoire devrait 
donner lieu à un élan de célébration 

des relations fraternelles entre le 
Sénégal et le Congo.


